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PREAMBULE  

 

1) Vocabulaire  

M°me si cette s®paration nôest pas admise par tous, on distingue dans ce rapport les parents 

dôenfants ¨ charge
1
 dôune part

2
 et les proches aidants qui aident une personne vulnérable (en 

situation de handicap ou de perte dôautonomie) quôils soient de leur famille ou des tiers 

dôautre part.  

La majeure partie du soutien est fournie par la famille proche. 

2) N®cessit® dôune offre de services publics puissante  

La prise en charge familiale ne doit pas être abusivement contrainte par un manque de prise 

en charge collective. Le développement de la politique dôaccueil du jeune enfant et celle des 

services dôaides pour les personnes en perte dôautonomie ou en situation de handicap
3
 sont à 

cet égard indispensables pour que lôaide familiale apport®e ne soit pas subie.  

3) Aides en nature et aides en espèces 

a) Les aides en espèces 

On cherche à les favoriser par des mesures fiscales. Ainsi les sommes versées par un enfant à 

lôun de ses ascendants pour payer sa maison de retraite ou le recours ¨ des employ®s de 

maison au domicile de ce dernier sont déductibles de son revenu imposable au titre de pension 

alimentaire. 

b) Aides en nature 

Le parent ou lôaidant peut diminuer ou interrompre son activit® professionnelle pour 

sôoccuper de ses enfants ou de ses proches. Par ailleurs les inactifs consacrent du temps 

(souvent de longues heures) ¨ sôoccuper de leurs proches. 

Un enfant peut héberger un de ses ascendants à titre gracieux (dans ce cas, il peut déduire ses 

frais au titre de pension alimentaire). 

4) Entre volontariat et obligation 

Pour lôessentiel, lôaide est volontaire et v®cue comme un comportement ç naturel », même si 

elle se traduit par de lourdes contraintes et si parents et aidants souhaitent être reconnus et 

soutenus. 

Mais lôaide peut °tre contrainte pour lôapplication du principe de lôobligation alimentaire (par 

voie contentieuse) ou au titre du principe de subsidiarit® dans les prestations sociales (côest 

par exemple le cas en ASH (aide sociale ¨ lôh®bergement) avec le recours aux obligés 

alimentaires dôun r®sident en ®tablissement)  

                                                           
1
 Au sens de la l®gislation des prestations familiales (la limite dô©ge est de 20/21 ans.  

2
 Ils jugeraient choquant quôon dise quôils ç aident » les enfants quôils ®duquent. Ils admettent par contre tr¯s 

bien de dire quôils aident leurs enfants majeurs. 
3
 crèches, périscolaire, établissements d'accueil de jour et d'hébergement pour personnes handicapées et âgées, 

services dôaides ¨ domicile etc. 
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5) La « récompense è de lôaidant par lôaid® est reconnue dans le régime des donations 

et successions 

- Lôaid® peut utiliser sa quotit® disponible pour ç récompenser » un aidant. 

- Il peut procéder à donation ou legs rémunératoire, ce qui est une formule avantageuse (la 

donation ou le legs en cause sont exonérés dôimp¹t de succession, ce qui est particuli¯rement 

int®ressant si lôaidant nôest pas un enfant ; il/elle ne donne pas lieu à rapport à la succession).  

Mais il faut que donation ou legs réponde à des conditions strictes (de proportionnalité ; 

dôeffectivit® des services rendus et de clart® de lôacte qui les institue).   

- la donation avec charge est possible. 

- enfin, lôassurance vie peut permettre, dans certaines conditions de récompenser un aidant. 

 

*  

*        * 

Le rapport traite des aides en nature (avec quelques analyses sur les aides en espèces). 

6) Les besoins des aidants 

Ils souhaitent : 

- du temps pour aider leurs proches et du temps pour eux quand leur présence auprès de la 

personne aidée est très lourde, et quôils ont besoin de r®pit. Lôattribution de cong®s ou 

lôam®nagement de leurs conditions de travail est alors souhaitable lorsquôils sont actifs, ce qui 

est fréquent (on estime ainsi que 47% des personnes qui aident une personne en perte 

dôautonomie sont actifs). Pour ceux, le cas ®ch®ant inactifs, tr¯s lourdement engag®s dans le 

soutien à leurs proches, il faut leur ménager des moments de répit. 

- une aide monétaire, notamment quand la charge dôaide les conduit ¨ se retirer du march® du 

travail ou à diminuer leur activité professionnelle. 

- une protection sociale cohérente en cas de retrait du marché du travail (notamment en ce qui 

concerne lôacquisition de droits ¨ la retraite). 

- du conseil et de lôaccompagnement. 

On ne traite ici que les trois premiers items. Les actions de conseil et dôaccompagnement des 

aidants de personnes en perte dôautonomie seront ®tudi®es par le Conseil de lôAge en 2018. 
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INTRODUCTION  

 

Le présent rapport rassemble les analyses et pistes dô®volution relatives au th¯me transversal 

et commun aux trois Conseils du HCFEA « Disposer de temps et de droits pour sôoccuper 

de ses enfants, de sa famille et de ses proches en perte dôautonomie. » Les analyses 

développées dans ce rapport portent en grande partie sur les parents et proches aidants actifs.  

Elles se sont principalement centrées sur les aides existantes à destination des parents ou 

aidants soumis à une double contrainte, professionnelle et familiale, afin de limiter les risques 

de déstabilisation familiale et/ou professionnelle liés ¨ lôaccompagnement dôun proche. 

Ce document sôorganise en deux parties.   

Le premier chapitre présente un état des lieux, décliné en une analyse du contexte et des 

enjeux et une description des principaux dispositifs offerts aux parents et aux aidants pour 

disposer de temps et de droits ¨ des fins dôaccompagnement dôun proche. Le second chapitre  

présente les différentes pistes dô®volution, identifi®es au sein de lôensemble des travaux 

examin®s dans le cadre de lô®laboration du rapport : ouvrages, études, enquêtes et sondages, 

articles de recherche. Il nôa pas ®t® possible de chiffrer pr®cis®ment chacune dôentre elles, en 

dépit de la contribution active des organismes concernés - CNAF, Direction générale du 

Trésor, directions du ministère des Affaires sociales. 

Certaines thématiques importantes ont été traitées sous forme de documents séparés, présentés 

en annexes. Il sôagit notamment des congés familiaux et du dispositif de temps partiel dans le 

secteur public, et de la situation des travailleurs non-salariés au regard du congé de maternité. 

Des ®clairages de lô®tranger ïBelgique, Allemagne, Pays-Bas-, tant en matière de congés que 

de flexibilité du temps de travail pour les parents et les aidants, sont également disponibles en 

annexes. 

Enfin, les politiques dôaccueil du jeune enfant et les services dôaides pour les personnes en 

perte dôautonomie ou en situation de handicap, dont le développement constitue le corollaire 

indispensable des propositions formul®es, nôont pas été traités dans le cadre du présent 

rapport. 
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CHAPITRE 1 : LôETAT DES LIEUX  

 

SECTION I  : CONTEXTES ET ENJEUX 

I)  DES BESOINS CROISSANTS POUR LES ENFANTS ET ADOLESCENTS,  LES PROCHES EN 

SITUATION DE HANDICA P ET DE PERTE DôAUTONOMIE  

A) Enfants et adolescents : un besoin de présence parentale se poursuivant au-delà de 

lô©ge pr®scolaire 

LôInsee recensait en 2013 14,2 millions dôenfants mineurs cohabitant avec au moins un de 

leurs parents
4
. 2,3 millions dôentre eux ont moins de trois ans. 

La fonction parentale demande une forte mobilisation des parents, qui inclut notamment une 

pr®sence effective aupr¯s de lôenfant, des moments r®guliers de soin, dô®changes affectifs, 

dôactivit®s communes (repas, loisirs) et de conversations, ou encore un investissement dans la 

scolarité.
5
 

Pour les plus jeunes, il sôagit par exemple de tisser des liens permettant un attachement 

s®curisant, processus qui se poursuit dans lôenfance sous des formes diversifiées et 

entrem°l®es dôautres dimensions plus explicitement formatrices des identit®s (jeu, 

reconnaissance, affiliation à une culture commune, etc..).  

Les adolescents pour leur part expriment une demande claire : parallèlement aux activités 

extra-familiales, ils attendent des activités exercées en commun avec leurs parents. 85% des 

adolescents de 15-18 ans d®clarent quôils aimeraient passer plus de temps avec leurs parents 

ou avoir des opportunit®s de partage ou dô®change avec eux
6
.  

Ces ®changes, essentiels pour un d®veloppement ®panoui de lôenfant, requi¯rent donc un 

temps minimum passé avec lui, comme le souligne le récent rapport de la Commission 

enfance et adolescence
7
, qui préconise de « sanctuariser un temps parental et de favoriser des 

organisations du travail permettant un investissement plus paritaire des pères et des mères, 

pour améliorer la qualité et la quantité des temps parentaux.»   

Au total, les activités parentales représentent en moyenne l'équivalent de 104 journées de 

travail professionnel (de 8h) par an pour un couple avec enfant(s)
 8

  avec de fortes variations 

selon les situations. 

                                                           
4
 Insee Première n°1663, août 2017 

5
 Clara Champagne, Ariane Pailhé, et Anne Solaz, « Le temps domestique et parental des hommes et des 

femmes : quels facteurs dô®volutions en 25 ans ?ī£conomie et Statistique nÁ 478-479-480 | Insee », 2015, 

https://www.insee.fr/fr/statistiques/1303232?sommaire=1303240. 
6
 Source : Lôindice de confiance des jeunes (15-25 ans), Étude la Poste./ BETC pour commission enfance. Cela 

rejoint les données du forum adolescence 2012, où non seulement les jeunes déclarent avoir besoin des adultes, 

mais sont aussi une majorit® ¨ souhaiter nourrir plus dô®changes avec les adultes. Source Forum, p.8 
7
 Pour un d®veloppement complet de lôenfant et de lôadolescent, Franois de Singly, Vanessa Wisnia-Weill, 

France Stratégie, septembre 2015. 
8
 Clara Champagne, Ariane Pailhé, et Anne Solaz, « Le temps domestique et parental des hommes et des 

femmes : quels facteurs dô®volutions en 25 ans ?ī£conomie et Statistique nÁ 478-479-480 | Insee », 2015, 

https://www.insee.fr/fr/statistiques/1303232?sommaire=1303240. 
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Ces totaux peuvent sembler importants. Pourtant au sein de l'OCDE, les parents français 

figurent parmi ceux passant le moins de temps avec leurs enfants
9
. 

 

La pr®servation dôun temps parental de qualit® ne sôoppose pas ¨ lôexercice dôune activit® 

professionnelle. Elle favorise des conditions de vie décentes pour la famille entière : en 2013, 

le taux de pauvreté des couples monoactifs avec enfant(s) est de l'ordre de 20%
10

 soit 4 fois 

plus que les couples biactifs avec enfant(s). Le taux de pauvreté des familles monoparentales 

dont le parent travaille est aussi quatre fois moins élevé que celui dont le parent est sans 

emploi
11

. 

Pour certains parents, travailler enrichit les relations familiales : dans la dernière enquête 

européenne sur les conditions de travail, il apparaît que 48% des actifs européens déclarent 

mieux sôentendre avec leurs enfants quand ils ont un travail
12

. Toutefois, 24 % jugent qu'ils 

s'entendent moins bien, et 29% sont sans opinion
13

.  

En d®finitive, les parents seront dôautant plus susceptibles de sôengager davantage dans 

lô®ducation de leur enfant si la soci®t® peroit cet engagement comme un investissement 

positif et si les contraintes de temps qui pèsent sur eux sont mieux réparties et assouplies. 

 

B) Proches ©g®s en perte dôautonomie : un besoin croissant dôaccompagnement, li® ¨ 

lô®volution d®mographique 

Avec l'allongement de la durée de vie et l'avancée en âge des générations du baby-boom, le 

vieillissement de la population franaise sôaccentue.  

Les personnes âgées de plus de 75 ans repr®sentent pr¯s dôun habitant sur dix.  

                                                           
9
 « Howôs Life? 2015 | OECD READ edition », OECD iLibrary, consulté le 12 juillet 2017, 

http://www.keepeek.com/Digital-Asset-Management/oecd/economics/how-s-life-2015_how_life-2015-en. Fig 

4.28 
10

 Conseil d'Analyse Economique, note d'avril 2017 http://www.cae-eco.fr/IMG/pdf/cae-note040.pdf#page=4 
11

 Elise Huillery, St®phane Carcillo, et Yannick LôHorty, ç Pr®venir la pauvret® par lôemploi, lô®ducation et la 

mobilit® (Les notes du conseil dôanalyse ®conomique, nÁ 40) è (Conseil dôanalyse ®conomique, avril 2017), 

http://www.cae-eco.fr/Prevenir-la-pauvrete-par-l-emploi-l-education-et-la-mobilite.html Fig. 3 p. 4. 
12

 Eurofound (2016), Sixth European Working Conditions Survey ï Overview report, Publications Office of the 

European Union,, 6ème enquête européene sur les conditions de travail. 
13

 Conseil d'Analyse Economique, note d'avril 2017 http://www.cae-eco.fr/IMG/pdf/cae-note040.pdf#page=4 
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Cette « révolution de l'âge », qui repose sur l'augmentation de l'espérance de vie, - plus de 

quatre-vingts ans aujourd'hui en moyenne contre quarante-sept ans en 1900 -, constitue un 

progrès indéniable, mais également un défi pour la société, dans la mesure où le grand âge 

sôaccompagne fr®quemment de maladies chroniques ou dôune perte dôautonomie. 

Dans ce contexte, la prise en charge des personnes âgées dépendantes constitue un enjeu 

majeur
14

.  

Les pouvoirs publics privilégient leur maintien à domicile le plus longtemps possible, 

conformément au souhait exprimé par une majorité de personnes âgées. Les proches aidants 

constituent donc des acteurs centraux dans la prise en charge et lôaccompagnement de ces 

personnes en perte dôautonomie.  

C) Proches en situation de handicap 

Le handicap est une notion complexe ¨ d®finir. Il nôexiste pas de recensement des personnes 

en situation de handicap, mais des donn®es issues dôenqu°tes ou de sources administratives, 

qui permettent dô®valuer la population concern®e.  

Dans une première approche, on retient les b®n®ficiaires de lôAllocation adulte handicap® 

(AAH) et de lôAllocation dô®ducation de lôenfant handicap® (AEEH). On comptait ainsi un 

million de b®n®ficiaires de lôAAH (1 040 540) au 31 décembre 2014, et un peu plus de 

200 000 b®n®ficiaires de lôAEEH (232 485)
15

. 

Toutefois, le handicap ne donne pas systématiquement lieu à une reconnaissance 

administrative pouvant ouvrir des droits à des prestations.  

Les donn®es de lôenqu°te Handicap-Santé Ménages
16

 (HSM) permettent dôestimer que 10 % 

de la population franaise ©g®e de cinq ans ou plus reoit ¨ domicile de lôaide régulière de la 

part de lôentourage ou de professionnels pour raison de sant® ou de handicap, soit 6,3 millions 

de personnes.  

Parmi elles, un demi-million de personnes aidées ont moins de 19 ans, 2,2 millions sont âgées 

de 20 à 59 ans, 3,6 millions ont 60 ans ou plus. 

 

  

                                                           
14

 La dépendance d'une personne âgée est définie, par analogie avec le handicap, comme un état durable de la 

personne entraînant des incapacités et requérant des aides pour réaliser des actes de la vie quotidienne. 
15

 Sources : CNAF et CCMSA 2015. 
16

 Des enqu°tes nationales pour conna´tre lôaide apport®e par les proches en raison dôun handicap ou dôun 

problème de santé. CNAF « Informations sociales » 2015/2 n°188/p 42 à 52 
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II)  LES PARENTS ET LES PROCHES AIDANTS ACTIFS  RENCONTRENT DES DIFFICULTES POUR 

EQUILIBRER VIE FAMIL IALE ET VIE PROFESSI ONNELLE  

A) Les parents dôenfants de moins de 18 ans 

En 2013, 8 millions de familles comprennent au moins un enfant mineur
17

, dont 1,8 millions 

sont constituées autour dôune famille monoparentale.  

Des responsabilit®s dôaccompagnement parental assum®es dans une large majorit® par les 

femmes avec un impact sur les trajectoires professionnelles 

Les femmes assument majoritairement lôexercice du temps parental et lôaide aux proches 

dépendants. Elles constituent notamment 96% des bénéficiaires du congé parental dô®ducation  

et 82% des aidants dôenfants handicap®s. 

Selon lôInsee
18
, les m¯res, m°me lorsquôelles sont en emploi, passent en moyenne deux fois 

plus de temps avec leurs enfants que les pères. A la différence des pères, le travail dans la 

sph¯re familiale tend ¨ les priver dôune fraction de travail professionnel. 

En effet, pour assumer leurs responsabilités parentales, plus que les hommes, les femmes 

peuvent avoir recours ¨ lôinterruption dôactivit® professionnelle, au temps partiel ou encore 

faire le choix de métiers moins contraignants ou infléchir leur carrière.   

a) Lôinterruption dôactivit® professionnelle 

Si 13,5 millions de femmes sont sur le marché du travail, soit 48 % de la population active, 

les interruptions dôactivit® sont largement le fait des femmes.  

En 2016, il existe ainsi un ®cart de 20 points entre le taux dôemploi des m¯res dôun enfant de 

moins de 3 ans, et celui des pères, de 28 points pour les mères de deux enfants, dont le plus 

jeune a moins de 3 ans, de 45 points pour les mères de trois enfants ou plus, dont le plus jeune 

a moins de trois ans. 

 

Taux dôemploi des femmes et des hommes selon le nombre et lô©ge des enfants 

  
France 

  
2014 2015 2016 

  
Femme Homme Femme Homme Femme Homme 

Ensemble 67,8% 76,9% 68,1% 76,8% 68,5% 77,4% 

Sans enfant 62,1% 67,1% 63,3% 67,5% 63,8% 67,9% 

Le plus jeune 
est âgé de 

moins de 3 ans 

1 enfant 71,5% 87,7% 67,3% 87,9% 69,6% 89,7% 

2 enfants 59,3% 88,3% 59,3% 86,5% 60,4% 88,3% 

3 enfants ou plus 36,8% 81,3% 35,7% 80,2% 34,8% 79,9% 

Le plus jeune 
est âgé de 3 
ans ou plus 

1 enfant 73,8% 82,1% 73,8% 80,8% 74,2% 81,6% 

2 enfants 80,8% 90,0% 81,0% 89,5% 80,5% 90,7% 

3 enfants ou plus 64,6% 85,5% 63,1% 84,6% 63,7% 84,4% 

Source : INSEE, enquêtes Emploi, traitement DREES. PQE « Famille » 2018 
Champ : population des ménages, personne  de référence ou conjoint âgés de 20 à 64 ans (âge courant). 

                                                           
17

 Insee Première n°1663 août 2017 
18

 Insee, Femmes et Homme, lô®galit® en question, édition 2017 
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Après la composition familiale, le niveau de diplôme est le second déterminant principal de 

lôactivit® f®minine. En 2011, entre 20 et 29 ans, le taux dôemploi des femmes sans aucun 

diplôme atteint 29 % contre 52 % pour les hommes dans la même situation. Les conditions de 

travail contraignantes et peu épanouissantes sont largement corrélées avec des interruptions 

dôactivit® plus fr®quentes lors de la naissance des enfants.  

Les autres facteurs de retrait du marché du travail sont des contraintes pratiques et financières 

liées aux modes de garde et la charge de la « conciliation » entre vie familiale et vie 

professionnelle qui repose, essentiellement, sur les femmes. 

A lôarriv®e dôun enfant, si une large partie des m¯res ayant pris un cong® parental ¨ temps 

plein considèrent ce choix comme la meilleure solution pour lôenfant
19

, une partie des femmes 

sont éloignées du marché du travail
20

 du fait de difficultés souvent cumulatives (pénibilité, 

horaires de travail incompatibles, déficit de modes de garde adaptés, discrimination en lien 

avec la grossesse et la maternit®é).  

Une étude sur les trajectoires professionnelles des mères liées à la naissance des enfants
21

 

(douze ans après la dernière naissance) montre que les interruptions longues et/ ou hors congé 

parental concernent davantage des mères cumulant des difficultés professionnelles (faible 

qualification, en emploi sur des contrats précaires ou inactives, etc.) et des difficultés de 

conciliation vie familiale et vie professionnelle en raison du nombre dôenfants (au moins 

trois). ê lôoppos®, les interruptions courtes, notamment dans le cadre dôun cong® parental et 

les r®ductions dôactivit®, concernent davantage les plus dipl¹m®es, les employ®es de la 

Fonction publique ou de secteurs féminisés. Les premiers arrêts contribuent fortement à 

détériorer les trajectoires professionnelles des mères alors que les seconds se révèlent peu 

pénalisants. 

b) Le recours au temps partiel pour sôoccuper de sa famille   

Selon une récente étude de la DARES
22

, 82% des salariés à temps partiel sont des femmes et 

31% des femmes salariées sont à temps partiel, contre 7% des hommes. Le travail à temps 

partiel des femmes est particuli¯rement fr®quent lorsquôelles ont des enfants ¨ charge. Ainsi, 

plus de 45% des femmes salariées ayant au moins trois enfants travaillent à temps partiel. 

On peut observer le phénomène contraire chez les hommes qui sont plus nombreux à choisir 

le temps partiel quand ils nôont pas dôenfants ¨ charge. 18% dôentre eux d®clarent travailler ¨ 

temps partiel pour exercer une autre activité professionnelle en parallèle, reprendre des études 

ou suivre une formation. 

 

                                                           
19
Lôexploitation de lôenqu°te Emploi et module compl®mentaire sur la conciliation entre vie familiale et vie 

professionnelle 2010 montrent que de nombreuses raisons conduisent les mères à prendre un congé parental à 

temps plein, mais les plus fréquentes - citées par environ 90 % des mères - sont le bien de lôenfant et le souhait 

de se consacrer ¨ son ®ducation. Parmi les autres motifs propos®s dans lôenqu°te, suivent le co¾t des 

modes de garde (pour 33 % des mères) et le besoin de se remettre de la naissance (30 %), puis lôincompatibilit® 

entre les horaires de travail et les horaires des services dôaccueil (17 %) et lôabsence de solution de garde ¨ 

proximité (17 %). 
20

 CESE : Les femmes éloignées du marché du travail, février 2014 
21

 Domingo et Marc, 2012, «  Trajectoires professionnelles des mères : Quels effets des arrêts et réductions 

dôactivit® ? ». In: Politiques sociales et familiales, n°108, 2012. pp. 87-96. 
22

 Mathilde Pak, Le travail à temps partiel, Synthèse.Stat, DARES, Juin 2013. Données 2011. 
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Source : Dares, Synthèse stat, n°04, juin 2013 

c) Ralentissement et bifurcations des carrières liés à la vie familiale  

Globalement, les femmes continuent de porter lôessentiel de la charge des ajustements entre 

vie familiale et emploi. Ces ajustements peuvent conduire à des ralentissements de leur 

carrière après les naissances, ou à des changements dôemploi vers des métiers ou des 

fonctions qui offrent plus dôopportunit®s pour concilier vie personnelle, vie familiale et vie 

professionnelle.  

Lôenqu°te ç Etude des relations familiales et interg®n®rationnelles è montre n®anmoins quôun 

mode de partage plus égalitaire entre hommes et femmes concerne environ 30% des couples, 

essentiellement aux deux bouts de lô®chelle sociale
23

.  

  

                                                           
23

 En outre, sans aller jusquô¨ un partage ®galitaire, dans 7% des couples, plut¹t de m°me CSP et en présence de 

jeunes enfants, les pères se mobilisent plus que la moyenne dans les tâches domestiques et parentales ; dans 6% 

des cas, les pères sôinvestissent davantage que les m¯res sur certaines t©ches, les femmes ®tant alors souvent 

dipl¹m®es du sup®rieur, cadre ou profession interm®diaire et les hommes dôune cat®gorie socioprofessionnelle 

inférieure, Denise Bauer, « Lôorganisation des t©ches domestiques et parentales dans le couple », in Arnaud 

Régnier-Loilier (dir.), Portraits de Famille, chap 8, INED, 2010.  
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1) Un impact négatif de la maternité sur les rémunérations et la retraite 

a) Lôimpact sur la r®mun®ration24
 

Le « revenu salarial è, calcul® par lôInsee, int¯gre deux dimensions : le salaire en équivalent 

temps plein (EQTP) et le volume de travail r®alis® au cours de lôann®e. En 2014, dans 

lôensemble du secteur priv® et de la fonction publique, le revenu salarial des femmes est 

inférieur en moyenne de 23,8 % à celui des hommes.  

La différence de volume de travail entre femmes et hommes (7,8 %) explique seulement un 

peu plus dôun quart de lô®cart de revenu salarial. Elle vient, dôune part, des temps partiels plus 

fr®quents chez les femmes et, dôautre part, dôune dur®e de travail effectif pour un temps plein 

inf®rieure ¨ celle des hommes (elles effectuent, en particulier, moins dôheures 

supplémentaires).  

Lô®cart de salaire en EQTP entre les femmes et les hommes atteint, lui, 17,4 % et explique 

donc pr¯s des trois quarts de lô®cart de revenu salarial. Il provient pour partie des différences 

de caract®ristiques individuelles et de lôemploi occup® (niveau de dipl¹me, exp®rience 

professionnelle, cat®gorie socioprofessionnelle, statut de lôemploi, secteur dôactivit®, etc.).  

Néanmoins, une fois prises en compte ces différences de caractéristiques, il reste une partie « 

non expliqu®e è de lô®cart qui peut °tre le reflet de pratiques de discrimination salariale ou de 

processus inégalitaires jouant en défaveur des femmes à divers moments de leur carrière, 

voire en amont de la vie professionnelle
25

. Dans le secteur privé, en 2014, à caractéristiques 

comparables, les écarts de salaire en EQTP entre femmes et hommes atteignent ainsi 9,6 %. 

b) Des écarts de niveaux de retraite importants, malgré la hausse de lôactivit® f®minine et 

les droits familiaux et conjugaux de retraite 

Les différences de carrières professionnelles entre femmes et hommes se traduisent par des 

®carts dô©ge de d®part ¨ la retraite et de niveau des pensions. Les femmes partent en moyenne 

un an plus tard à la retraite que les hommes : 61,1 ans contre 60,2 ans parmi la génération de 

retraités nés en 1946
26

.  

Les pensions de droit direct (côest-à-dire associées à la carrière professionnelle passée) des 

femmes retraitées restent très inférieures à celles des hommes, de 42 % en moyenne en 2014 

pour lôensemble des retrait®s de plus de 65 ans (891 euros nets par mois contre 1 543 euros).  

Avec la progression de lôactivit® f®minine et la mont®e en charge de certains droits familiaux 

liés aux enfants
27,

 lô®cart se r®duit mais demeure important parmi les jeunes retraités. 

 

  

                                                           
24

 INSEE : Femmes et hommes, lô®galit® en question, 2017 
25

 Ou dôautres caract®ristiques que celles d®j¨ prises en compte. 
26

 Une partie de cet ®cart provient de la forte pr®dominance des hommes dans les professions o½ lô©ge de la 

retraite est précoce (catégories « actives è dans les fonctions publiques, m®tiers p®niblesé) 
27

 Principalement : majoration de pension pour les parents de famille nombreuses, majoration de durée 

dôassurance pour enfant et assurance vieillesse des parents au foyer (AVPF). 
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B) Les aidants de personnes âgées et de personnes handicapées 

1) Caractéristiques et profils des aidants 

Le proche aidant peut être défini comme « la personne qui vient en aide, à titre non 

professionnel, pour partie ou totalement, à une personne dépendante de son entourage, pour 

les activités de la vie quotidienne
28

 ».  

Cette aide peut être prodiguée de manière plus ou moins régulière, sur des périodes plus ou 

moins longues, voire de façon permanente. Elle peut prendre plusieurs formes : soins, 

accompagnement ¨ lô®ducation et ¨ la vie sociale, gestion du budget, démarches 

administratives, coordination, vigilance/veille, soutien psychologique, activités 

domestiquesé 

Lôaidant peut °tre un conjoint, un enfant, un parent, un membre de la famille ou un membre 

de lôentourage. Il peut cohabiter ou non avec la personne aidée. 

Selon lôenqu°te Handicap-Santé ménages, réalisée en 2008, il y aurait en France 8,3 millions 

de proches aidants. Ils sont âgés en moyenne de 52 ans, les femmes représentant 57% des 

aidants. Près de la moitié (47%) occupent un emploi, quels que soient la maladie, le handicap 

et lô©ge de lôaid®, ce qui repr®sente environ 4 millions dôaidants actifs.  

Pour 63% de lôensemble des personnes aid®es, lôaide provient uniquement de lôentourage ; 

pour 14%, elle est prodiguée uniquement par des professionnels et, dans 23% des cas, elle est 

mixte, en combinant le soutien des professionnels et des proches.  

Chez les personnes ©g®es de 20 ¨ 59 ans, lôaide apport®e par lôentourage est nettement 

majoritaire : 85% dôentre elles reoivent uniquement lôaide de leur proche, 5% seulement 

lôaide de professionnels et 10% b®n®ficient dôune aide mixte.  

Chez les personnes de 60 ans ou plus aid®es en raison dôun probl¯me de sant® ou dôun 

handicap, le recours ¨ lôaide des professionnels est plus développé : 48% dôentre elles 

reçoivent uniquement lôaide de proches, 20% uniquement celle de professionnels et 32% le 

soutien ¨ la fois de lôentourage et des professionnels (Soullier et Weber, 2011).  

Lôaide des parents, et notamment celle de la m¯re (82%), est enfin tr¯s fr®quente chez les 

personnes jeunes aid®es en raison dôun probl¯me de sant® ou dôun handicap. 

Côest une aide sur le long terme : les trois quarts des aidants le sont depuis au moins 4 ans et 

34% depuis au moins 10 ans. 

Prodigu®e par un seul aidant, lôaide est le plus souvent apportée par des femmes : plus 

souvent par la conjointe que par le conjoint (le conjoint aidant est dans 58% des cas une 

femme
29

), par les filles que les fils et par les mères que les pères. 

 

  

                                                           
28

 Guide des aidants familiaux, ORSE et UNAF, 2014 
29

 « Besoins et attentes des aidants familiaux de personnes handicapées vivant à domicile ».Etude réalisée à la 

demande du Conseil général du Rhône, février 2009, p13 
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Nature du lien de parenté entre aidé et aidant unique selon lô©ge et le sexe de la 

personne aidée 

 
Champ : personnes âgées de 5 ans ou plus vivant en ménages ordinaires et aidées régulièrement pour des raisons 

de santé ou un handicap par un seul proche. 

Lecture : parmi les personnes âgées de 5 ans à 25 ans vivant à domicile et aidées régulièrement pour des raisons 

de santé ou de handicap par un seul aidant non professionnel, 82 % sont aidées uniquement par leur mère. 

Source : Enquête Handicap-Santé 2008, volet ménages, Insee. 

 

Eclairage sur les aidants de personnes âgées de plus de 60 ans  

En 2008, 4,3 millions de personnes aidaient régulièrement au moins un de leurs proches âgé de 60 ans 

ou plus ¨ domicile en raison dôun probl¯me de sant® ou dôun handicap, selon lôenqu°te Handicap-

Santé auprès des aidants informels (HSA, DREES, 2008
30

). Parmi elles, 3,9 millions apportaient une 

aide à la vie quotidienne
31
. Lô®tude conduite ®tait centr®e sur les personnes aidant un seul proche ©g® ¨ 

domicile dans les tâches de la vie quotidienne, soit 3,4 millions de personnes en 2008 en France.  

Ces aidants ®taient ©g®s en moyenne de 58 ans et 54 % ®taient des femmes. La moiti® dôentre eux 

(49%) étaient les enfants de la personne âgée et un tiers (31%) étaient leur conjoint. Les autres aidants 

étaient des autres membres soit de la famille (fr¯res, sîursé), soit de lôentourage (amis, voisinsé). 

37% à 41% de ces aidants selon les différentes sources, soit de 1,3 million à 1,4 million, occupent un 

emploi ; 90% des hommes et 75% des femmes lôoccupent ¨ temps plein
32

. 

                                                           
30

 DREES ER n°771 ï ao¾t 2011. Lôimplication de lôentourage et des professionnels aupr¯s des personnes ©g®es 

à domicile. 
31

 Les autres apportent une aide financière et matérielle ou un soutien moral, mais ne contribuent pas aux tâches 

de la vie quotidienne. 
32

 Donn®es issues de lôenqu°te APA de 2003 (DREES ï Etudes et r®sultats, nÁ459, janvier 2006). Lôenqu°te 

Handicap-Sant® m®nages 2008, plus r®cente, faut apparaitre un taux dôemploi de lôentourage de 39% (sachant 

que son champ est tr¯s large) mais ne donne pas dôindications sur le travail ¨ temps partiel des aidants. 
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Ces proches aidants appartiennent majoritairement à la « génération pivot ». Agés de 50 à 65 ans, ils 

(elles) prennent soin de leurs parents
33

, gèrent pour ceux qui occupent un emploi la fin de leur carrière 

professionnelle, et une partie continue dôaider leurs propres enfants. Un quart dôentre eux (elles) a 

encore des enfants à charge, et les autres ont souvent à les accompagner dans leur recherche 

dôinsertion professionnelle ou les d®buts de leur vie familiale
34

. 

 

2) Les r®percussions de lôaccompagnement dôun proche sur lôactivit® professionnelle 

sont multiples 

a) Des contraintes temporelles fortes, avec des conséquences sur la vie professionnelle
 35

 

La vie professionnelle des aidants est fortement impactée.  

Les principales difficultés rencontrées sont : le manque de temps (39 %), du stress (21 %), de 

la fatigue (19 %). Les trois quarts des aidants actifs  ont d¾ sôabsenter au cours des 12 derniers 

mois en dehors des cong®s pay®s, du fait de leur r¹le dôaidant. Pour faire face et quand cela 

est possible, les aidants négocient des aménagements dans leur vie professionnelle. Les plus 

fréquents sont le changement dans les horaires de travail (65 %), la réduction du nombre 

dôheures (36 %), le rapprochement du lieu de travail, voire le changement de la nature du 

travail. 

Par ailleurs, selon lô®tude Absent®isme 2015 r®alis®e par Malakoff M®d®ric
36

, la situation 

dôaidant se traduit par un taux dôabsent®isme plus important que chez les autres salari®s : 

¶ Les aidants familiaux représentent près de 24 % des arrêts non prévus de courte durée 

(de 3 à 5 jours). 

¶ Le taux dôabsences non pr®vues de cette population est 40 % sup®rieur ¨ celui des 
salari®s nôayant pas de personne ¨ charge. 

Enfin, dans certains cas, suite notamment ¨ la d®gradation de lô®tat de sant® du proche, les 

aidants déclarent même avoir dû arrêter leur travail. 

b) Une volonté de conserver son emploi 

Selon les études analysées
37
, lôimpact de lôactivit® dôaide aupr¯s dôun proche malade sur la vie 

professionnelle des aidants familiaux revêt trois effets : un « effet substitution », un « effet 

revenu » et un « effet répit ».  

Le premier correspond aux cons®quences n®gatives de lôactivit® dôaidant sur le travail de 

lôaidant lorsquôil se traduit par une diminution de lôactivit® professionnelle. Les deux autres 

effets agissent de manière opposée, se traduisant par une volonté de préserver, voire 

dôaugmenter son investissement professionnel. Lôeffet revenu caract®rise le souci 

dôaugmenter ses revenus afin de faire face ¨ une prise en charge qui peut sôav®rer co¾teuse. 

                                                           
33

 Les hommes sont principalement aidés par leur conjointe, les femmes par leurs enfants. Cette situation tient 

aux différences dôesp®rance de vie entre hommes et femmes et aux diff®rences dô©ge au sein des couples. 
34

 MACIF-IFOP ï Enquête  menée en 2009 dans le cadre du programme « aidants et aidés » 
35

 Aidants familiaux : guide à destination des entreprises, 2014, ORSE et UNAF 
36

 Analyse annelle des donn®es dôabsent®isme maladie issues du portefeuille des entreprises clientes de Malakoff 

Médéric, représentant 3 millions de salariés dans 44 500 entreprises. Les données analysées sont issues des 

Déclarations Annuelles des Données Sociales (DADS) de 2014.   
37

 Des travailleurs « sous pression è Logiques dôengagements et pratiques du care aupr¯s de proches ©g®s en 

situation de dépendance, Arnaud Campéon,, Blanche Le Bihan,  « gérontologie et société » n°145, p 103 à 117 
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Lôeffet r®pit qualifie lôattitude de certains aidants familiaux qui ressentent le besoin de 

consacrer plus de temps à leur activité professionnelle afin de ne pas se laisser complètement 

happer par les t©ches dôaide et de soin. Pour de nombreux aidants familiaux, lôactivit® 

professionnelle constitue une véritable protection, leur évitant de « basculer totalement dans 

la fonction dôaide ». 

Les aidants souhaitent donc préserver leur activité professionnelle, essentielle pour eux sur les 

plans financiers et sociaux. Le travail est vu comme un enrichissement personnel, nécessaire à 

lô®quilibre psychologique et ®motionnel.  

 

3) Un besoin de répit pour les aidants familiaux les plus engagés dans le soutien à leurs 

proches 

Côest souvent le cas dans les champs du handicap et de la perte dôautonomie avec une 

présence très soutenue et parfois permanente. 

Lôenjeu est alors de les soulager par des moments de r®pit. 

 

III)  DES EVOLUTIONS ECONOMIQUES ET SOCIAL ES APPELLENT EGALEME NT UNE 

MEILLEURE ARTICULATI ON ENTRE VIE FAMILIA LE ET VIE PROFESSIONNELLE 

Un double mouvement dô®volution des familles et des entreprises contribue ¨ la mont®e en 

puissance du redécoupage des temps entre vie familiale et vie professionnelle
38

. 

 

A) Les mutations économiques et technologiques conduisent à une transformation des 

organisations du travail  

Nouvelles logiques de march®, mondialisation, av¯nement dôune ®conomie largement 

digitalisée et automatisation font émerger au sein des entreprises de nouvelles formes 

dôorganisation du travail plus flexibles. 

On observe ainsi des évolutions du rapport au temps et au lieu de travail :  

- intensification du travail et déstandardisation avec une demande de force de travail 

« créative » et flexible (économie à la demande), qui se diffuse au-delà des secteurs 

dôinnovation traditionnels et se traduit dans une diversit® des modes dôorganisation 

des entreprises.
39
. Ces tendances se conjuguent ¨ une demande dôautonomie qui nôest 

ni le seul fait des entreprises, ni le seul effet de la crise du travail, comme en 

témoignent les aspirations présidant au développement du travail indépendant
40

. 

Parallèlement une individualisation et une déstandardisation des horaires se 

                                                           
38

 Voir annexe 2 : Mutations du travail et de la parentalité : Enjeux dôam®nagements souples ç capacitants » des 

temps et lieux de travail 
39

 Les travaux en gestion et sociologie des organisations rep¯rent diverses formes dôorganisation du travail en 

entreprises. Une typologie a été produite par Eurofound ¨ partir de lôenqu°te EWCS 2010 pour la Commission 

européenne. Voir notamment, Benhamou S. (2017), « Imaginer lôavenir du travail, quatre types dôorganisation 

du travail ¨ lôhorizon 2030 », Document de travail, France Stratégie.  
40

 Voir notamment, Rapport sur la protection sociale des non-salariés et son financement (HCFIPS), 2016 
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poursuivent depuis les années 70 (40% des actifs occupés ont des horaires longs, 

décalés ou fragmentés
41

).  

- dématérialisation partielle des temps et lieux de travail, renforcées par la transition 

numérique
42

 (24% de nomades numériques en Europe en 2010 contre 7% en 2005
43

)  

La numérisation induit une demande de plus grande flexibilité dans deux directions : du côté 

des besoins des entreprises (déstandardisation des horaires et flexibilité du lieu de travail) et 

du côté des salariés (rapport au temps et lieu de travail plus personnalisé) avec des variations 

qui tiennent aux secteurs des entreprises et aux besoins des salariés. Selon les conditions de 

travail, cela peut conduire à une aliénation plus importante et, le cas échéant, à des risques 

dôaffaiblissement des dimensions collectives, essentielles pour pr®server les droits sociaux, ou 

a contrario à une autonomisation plus émancipatrice, en particulier à un meilleur contrôle des 

salari®s sur leur emploi du temps, accroissant leur capacit® ¨ sôinvestir plus diversement dans 

lô®ducation de leurs enfants. 

 

B)  La structure et les aspirations des familles ont sensiblement évolué en vingt ans 

1) Lôessor des couples biactifs refl¯te lôaspiration dôun nombre croissant de femmes ¨ 

participer au marché du travail 

La forte augmentation des ménages biactifs ïils constituent aujourdôhui plus de 60% des 

couples
44

- modifie la r®partition de lô®quilibre travail/vie familiale au sein des familles.  

Cette ®volution correspond ¨ une entr®e massive des m¯res et des femmes dans lôemploi 

depuis le début des années 70,  reflétant notamment leur aspiration croissante à participer au 

march® du travail. Sur longue p®riode, lô®cart de taux dôactivit® entre les hommes et les 

femmes sôest  en effet consid®rablement r®duit : il est passé, pour les 15 ans et plus, de 30 

points en 1975 (H : 85% ; F : 55%)  à 8 points en 2015 (H : 75,5% ; F : 67,6%). 

La légitimité du travail des femmes est désormais affirmée. Lôid®e selon laquelle ç dans 

lôid®al, les femmes doivent rester ¨ la maison pour ®lever leurs enfants è nôemporte plus le 

soutien que de 21 % des Français (contre 79 % qui ne sont pas dôaccord avec cette id®e). 

Cette opinion a connu un net recul au fil des ans : elle emportait plus de 40 % dôadh®sion 

entre 2000 et 2002, puis moins dôun tiers depuis 2004 et moins dôun quart depuis 2013. 

 

  

                                                           
41

 Sautory O., Zilloniz S. (2015), « De lôorganisation des journ®es ¨ lôorganisation de la semaine : des rythmes de 

travail socialement différenciés ». Economie et statistique, n°478 -479-480 
42

 Voir aussi : Rapport Mettling (2015) : développement du coworking, du nomadisme etc. 
43

 https://cnnumerique.fr/wp-content/uploads/2015/12/Rapport-travail-version-finale-janv2016.pdf. 
44

 CESE ï Les femmes éloignées du marché du travail, p59 

https://cnnumerique.fr/wp-content/uploads/2015/12/Rapport-travail-version-finale-janv2016.pdf
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2) Divorces et séparations induisent un accroissement des familles monoparentales et 

des familles recomposées 

Si la vie en couple constitue la situation la plus répandue (68% des hommes et des femmes 

©g®s de 25 ¨ 60 ans vivent en couple en 2013), lôaugmentation du taux de divorce et de 

séparations a contribué à la forte progression des familles monoparentales et des familles 

recomposées. En 2013, les familles monoparentales représentent 22% des familles avec au 

moins un enfant mineur, contre 12% en 1990
45

. Les différentes projections montrent que leur 

nombre devrait augmenter non seulement en valeur absolue, mais aussi en proportion des 

familles avec enfants. 

Evolution du nombre et du taux de familles monoparentales ï 1990-2013 

Familles avec au moins un enfant de moins de 18 ans 
Nombre de familles avec 

enfants de moins de 18 ans (en 

milliers)  

 

 1990 2013 

Famille constitu®e dôun couple avec enfant(s)  6700 6242 

Famille monoparentale  953 1784 

Ensemble des familles avec au moins un enfant de moins de 18 

ans  

7652 8026 

Part des familles monoparentales (en %)  12,5 22,2 

Part des familles mère-enfant(s) au sein des familles 

monoparentales (en %)  

88,5 84,2 

Source : Insee, recensement de la population de 1990 sondage au quart - recensements de la 

population de 1999 à 2013 exploitations complémentaires. Insee Première n° 1663 

3) Couples biactifs et familles monoparentales sont particulièrement soumis aux 

tensions entre temps parental et temps professionnel 

Dans ce contexte de mutation du travail, les couples biactifs sont doublement soumis à la 

pression de lôexercice professionnel induisant de multiples contraintes temporelles : 

présentéisme, temps de réunions, se déroulant parfois tardivement, déplacements 

professionnels, temps de transport entre le domicile et le lieu de travail.  

Ils sont en outre confrontés de manière croissante à une désynchronisation des temps. 23% 

des couples français ont des journées de travail fortement désynchronisées en raisons 

dôhoraires atypiques, avec pour cons®quence une d®connexion des temps conjugaux et 

parentaux et des moments passés en famille.  

Si les horaires atypiques permettent parfois de mettre en place des stratégies de relais de 

pr®sence aupr¯s des enfants au sein des couples, il nôen est pas de m°me pour les familles 

monoparentales, soumises elles aussi à des contraintes accrues. 

Par ailleurs,  en 2012, 270 000 enfants étaient concernés par la résidence alternée, dont le 

recours a progressé au cours des années 2000 (elle concerne 15 % des enfants
46 

de couples 

séparés ou divorcés) : la résidence alternée conduit à diffuser les contraintes de conciliation 

                                                           
45

 INSEE : femmes et hommes, lô®galit® en question, 2017 
45

 Annexe 2 : Mutations du travail et de la parentalité : enjeux dôam®nagements souples  ç capacitants » des 

temps et lieux de travail. 
46

 Carole Bonnet, Ined, Bertrand Garbinti (2015), Insee-Crest et Anne Solaz, Ined, Les conditions de vie des 

enfants après le divorce, Insee première, n°1536 
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aux hommes. Les pères en résidence alternée sont directement impliqués dans une réponse au 

quotidien aux besoins et imprévus liés à leurs enfants. 

 

C)  Une aspiration croissante des salariés à mieux articuler  vie familiale et vie 

professionnelle 

1) La conciliation de la vie professionnelle et de la vie familiale constitue un enjeu clé 

pour les salariés 

Selon un sondage Sofres réalisé  en avril 2014 pour lôAgence nationale pour lôam®lioration 

des conditions de travail (ANACT)
47

, la conciliation de la vie professionnelle et de la vie 

privée constitue un enjeu clé de la satisfaction au travail. 

Pour 99% des salariés interrogés, il est important, pour se sentir bien dans son travail, que 

celui-ci permette un bon équilibre vie privée - vie professionnelle (pour 75% côest un enjeu 

essentiel). Reconnaissance, autonomie et perspectives d'évolutions sont, en comparaison, 

citées par respectivement 52%, 52% et 49% des salariés. 

La vie de famille, et plus spécifiquement le temps avec les enfants, semblent pâtir de 

lôarbitrage que parviennent ¨ mettre en place les salari®s franais concern®s : 55% des parents 

estiment qu'il leur est difficile (dont 16% impossible) de s'occuper de leurs enfants comme ils 

le souhaiteraient, et 49% éprouvent des difficultés à passer suffisamment de temps avec leur 

conjoint. 

Interrogés sur l'évolution de la qualité de leur équilibre vie professionnelle-vie personnelle, 

les salariés français sont plus nombreux à rendre compte d'une dégradation (34%) que d'une 

am®lioration (21%). Lorsquôils parviennent ¨ concilier ces temps, côest souvent gr©ce ¨ des 

arrangements individuels avec lôencadrement de proximit® de leur entreprise.  

Pr¯s des trois quarts des personnes interrog®es (71%) pensent quôun bon ®quilibre profite 

aussi bien aux salariés qu'aux entreprises, et dans des proportions plus importantes, les cadres 

(79%) et les femmes (76%). 

Les bénéfices envisagés par les personnes interrogées sont de deux ordres : 

- une meilleure santé, avec un stress diminué, qui contribue à baisser le taux 

d'absentéisme ; 

- une efficacité renforcée, ce qui assure pour l'entreprise un gain en productivité et en 

qualité et,  pour le salarié, la satisfaction de réaliser son travail vite et bien.
48

 

Par ailleurs, selon plusieurs études
49

, les jeunes collaborateurs (les générations Y et Z
50

) 

expriment davantage que leurs aînés une quête de valeurs et de sens, et une aspiration plus 

marqu®e ¨ ®quilibrer vie professionnelle et vie personnelle, dôo½ une forte attente de 

flexibilit® dans lôorganisation de leur travail. 

                                                           
47

 Sondage Sofres / ANACT : concilier sa vie professionnelle et sa vie privée, avril 2014. Sondage réalisé auprès 

dôun ®chantillon de 1026 salari®s actifs occup®s, ©g®s de 18 ans et plus. 
48

 On pourrait également y intégrer le bénéfice pour les enfants et pour les autres proches. 
49

 Enquête internationale intitulée : « La génération Y, ses aspirations et son rapport ¨ la mixit® et ¨ lôentreprise » 

a ®t® r®alis®e conjointement par le cabinet dôaudit Mazars et lôassociation WomenôUp en 2012, aupr¯s de 1011 

jeunes âgés de 18 à 25 ans, issus de 64 nationalités différentes 
50

 Génération Y : Jeunes nés entre le début des années 80 et le milieu des années 90 ; génération Z : jeunes nés à 

parti de 1995. 
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2) Une aspiration croissante des parents ¨ sôinvestir dans lôexercice de la parentalit®51
 

Les parents dôaujourdôhui aspirent davantage ¨ sôinvestir dans lô®ducation de leurs enfants, 

comme le montre notamment la progression du temps parental chez les hommes et chez les 

femmes : 

- Le temps de parentalité pour les pères a augmenté fortement en trois décennies ï

 m°me sôil est plus consacr® aux loisirs ou ¨ lô®ducation le week-end, quôaux soins de 

base quotidiens
52

. Il est ainsi passé de 22 minutes à 41 minutes par jour entre 1985 et 

2010.  Ces 21 minutes supplémentaires se répartissent en 10 minutes de soins aux 

enfants, 6 de trajets, 4 de loisirs avec les enfants et 1 de suivi scolaire
53

. 

- Le temps parental des mères a augmenté en dépit des éventuelles contraintes 

professionnelles, passant de 82 à 95 minutes par jour. Il s'est concentré sur le temps de 

transport (14 minutes supplémentaires). Suivi scolaire (+1 minutes), loisirs (+2 

minutes) et soins aux enfants (-2 minutes) restant globalement inchangés. Comme 

pour les hommes, les changements sont dôabord li®s ¨ une volont® dôinvestissement 

parental, plus encore quô¨ des changements structurels
54

. 

Cet investissement dans la parentalit® traduit aussi lôaccroissement des devoirs parentaux et 

lôessor des exigences et des tensions ®ducatives
55

. Il est congruent avec un mouvement du 

droit de la famille qui a consacré une coparentalité indissoluble et indépendante des formes 

dôunion, et sôaffirme comme le nouveau fondement des liens de parent®.  

  

                                                           
 
52

 Gresy B. (2011), op. cit., p. 42-43. 
53

 Champagne, Pailhé, et Solaz, « Le temps domestique et parental des hommes et des femmes : quels facteurs 

dô®volutions en 25 ans ?ī£conomie et Statistique nÁ 478-479-480 | Insee ». Tableau 4 
54

 Le temps domestique et parental des hommes et des femmes : quels facteurs dô®volutions en 25 ans, op.cit. 
55

 Sous la dir. Martin C. (2014),  « Etre un bon parent : une injonction contemporaine è, presse de lôEHESP 

Boisson Cohen M. et Wisnia-Weill v., Note dôanalyse : Désunion et paternité, France Stratégie 
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SECTION II  : LES DISPOSITIFS DESTINES AUX PARENTS ET AUX 

AIDANTS  

Après une présentation synthétique des dispositifs (I), on analyse comment ils se combinent 

pour les ménages  de parents et dôaidants (II): lors de lôaccueil de leur enfant, de la grossesse 

de la mère jusquôau troisième anniversaire de lôenfant, lorsquôun enfant est malade ou victime 

dôaccident, lorsquôun enfant est handicapé, lorsque lôaidant sôoccupe dôun adulte handicapé 

ou en fin de vie.  

I)  ELEMENTS DE SYNTHESE 

On ®tudie trois types de dispositifs mis en îuvre : les congés (A), lôindemnisation en cas 

dôinactivit® professionnelle ou de travail ¨ temps partiel de lôaidant (B), les droits à retraite 

pour compenser la moindre activité professionnelle du parent ou de lôaidant (C). 

A) Les congés 

Les autorisations dôabsence ponctuelles pour raisons familiales (examens de grossesse, PMA 

et dons dôovocytes, hospitalisation dôun nouveau-n®, repr®sentation dôassociations 

familialesé) ne sont pas pr®sent®es dans le rapport. Le tableau établi par la DGT offre un 

panorama exhaustif des cong®s et autorisations dôabsence pour raison familiale (document 11 

en annexe I). 

1) Un principe commun ¨ lôensemble des cong®s familiaux : une garantie de retour à 

lôemploi 

Les congés présentés ci-apr¯s sont assortis dôune garantie de retour ¨ lôemploi ¨ lôissue du 

cong®, lôemployeur ayant lôobligation de r®int®grer le salari® dans son emploi pr®c®dent ou 

dans un emploi équivalent. 

2) Définition des règles : socle légal et dispositions conventionnelles  

Il convient de distinguer deux catégories de congés permettant de concilier vie familiale et vie 

professionnelle : 

- Les cong®s ç dôordre public è (pr®vus au chapitre V du titre II du livre 2 de la 1¯re partie du 

code du travail), soit les congés de maternité, paternité, adoption, parental dô®ducation, de 

présence parentale et pour enfant malade, dont lôensemble des dispositions rel¯ve de lôordre 

public et qui ne peuvent donc faire lôobjet que de dispositions conventionnelles plus 

favorables que la loi. 

- Les congés « spécifiques » (« Autres congés » prévus à la section I du chapitre II du titre IV 

du livre Ier de la 3ème partie du code du travail), soit les congés pour évènements familiaux
56

, 

de solidarité familiale et de proche aidant, dont certains paramètres ont été ouverts à la 

                                                           
56
Il sôagit des autorisations dôabsence suivantes : quatre jours pour mariage ; trois jours pour chaque naissance 

survenue à son foyer ou pour l'arrivée d'un enfant placé en vue de son adoption ; deux jours pour le décès d'un 

enfant ; deux jours pour le décès du conjoint ou du partenaire lié par un pacte civil de solidarité ; un jour pour le 

mariage d'un enfant ; un jour pour le décès du père, de la mère, du beau-père, de la belle-mère, d'un frère ou 

d'une sîur (L3142-1). Les jours d'absence pour événements familiaux n'entraînent pas de réduction de la 

rémunération. Ils sont assimilés à des jours de travail effectif pour la détermination de la durée du congé annuel 

(L3142-2). 

http://lexinter.net/JF/mariage.htm
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négociation des partenaires sociaux par la loi travail n°2016-1088 du 8/08/2016. Pour ces 

congés (excepté pour les congés pour évènements familiaux pour lesquels la loi fixe une 

durée minimale), les partenaires sociaux peuvent négocier une durée inférieure à celle prévue 

en dispositions suppl®tives. Le droit ¨ cong® demeure dans lôordre public. 

Les r¯gles qui d®finissent les cong®s sôarticulent dans un syst¯me ¨ deux ®tages, comprenant 

un socle légal et des dispositifs définis par les partenaires sociaux dans le cadre dôaccords de 

branche et/ou au niveau de lôentreprise. 

a) Le socle l®gal (loi et textes r®glementaires dôapplication)  

Il prend en compte les directives de lôUnion europ®enne et va souvent au-delà des exigences 

minimum. 

Il comprend : 

- des dispositions dôordre public qui sôimposent dans tous leurs termes ; 

- des dispositions suppl®tives qui sôimposent en lôabsence dôaccords de branche ou 
dôentreprise. 

b) Les dispositifs conventionnels 

- ils ne peuvent sô®carter des dispositions dôordre public ; 

- ils peuvent librement sô®carter des dispositions suppl®tives. Les partenaires sociaux peuvent 

sôaccorder sur des dispositions moins favorables aux salari®s et entreprises que les 

dispositions supplétives. Ils peuvent toujours convenir de dispositions plus favorables que la 

loi. Dans tous les cas, cela doit résulter de la négociation collective. 

Un exemple dôarticulation des normes juridiques : le congé de proche aidant 

a) Mesures du socle légal 

- Dispositions dôordre public : condition dôanciennet®, d®finition et conditions de r®sidence des 

personnes aid®es, dur®e maximum sur lôensemble de la carri¯re, conditions de fractionnement et 

de transformation du cong® en temps partiel, retour ¨ lôemploi, possibilité pour le salarié de 

contester le refus de lôemployeur devant les prudôhommes.  

- Dispositions supplétives : durée maximale pour chacune des périodes, renvoi à un décret pour 

certains délais de prévenance. 

b) Dispositions conventionnelles : ce congé, entré en vigueur en janvier 2017 est trop récent pour 

permettre une analyse des dispositions conventionnelles mises en îuvre. 
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 Le partage de compétence entre les branches et les entreprises a)

Cinq ordonnances qui réforment le code du travail, notamment pour prendre « mieux en 

compte les attentes des salariés comme les besoins des entreprises », ont été publiées au 

Journal Officiel le 23 septembre 2017.  

c1) Les négociations de branche 

Selon lôordonnance 1, la convention de branche garde un r¹le de cadrage sur certains 

domaines susceptibles dôimpliquer les horaires et lieux de travail. La convention de branche 

d®finit les conditions dôemploi et de travail des salari®s dans onze ç matières » (Article L. 

2253-1). Elle peut en particulier définir les garanties qui leur sont applicables dans les 

mati¯res suivantes qui sont au cîur des sujets trait®s dans ce rapport : 

- Les mesures relatives ¨ la dur®e du travail, ¨ la r®partition et ¨ lôam®nagement des horaires 

(énoncées aux articles L. 3121-14, L. 3122-16, au premier alin®a de lôarticle L. 3123- 19 et 

aux articles L. 3123-21 et L. 3123-22 
57

du présent code) ; 

- Lô®galit® professionnelle entre les femmes et les hommes. 

Dans ces domaines « les stipulations de la convention de branche prévalent sur la convention 

dôentreprise conclue ant®rieurement ou post®rieurement ¨ la date dôentr®e en vigueur de la 

convention de branche, sauf lorsque la convention dôentreprise assure des garanties au moins 

équivalentes ». En outre (Art. 2261 -19), « pour pouvoir être étendu, la convention de 

branche ou lôaccord professionnel doivent comporter des stipulations sp®cifiques pour les 

entreprises de moins de 50 salariés ou justifier les motifs pour lesquels ils ne comportent pas 

de telles stipulations ».  

Dans les matières autres que celles mentionnées aux articles L.2253-1 et L. 2253.2, « les 

stipulations de la convention dôentreprise conclue ant®rieurement ou post®rieurement ¨ la 

date dôentr®e en vigueur de la convention de branche pr®valent sur celles ayant le même objet 

pr®vu par la convention de branche. En lôabsence dôaccord dôentreprise, la convention de 

branche sôapplique.è 

Dans les cas plus spécifiques de difficult®s de lôentreprise (poursuite des accords de 

compétitivité), mais aussi plus largement pour « répondre aux nécessités de fonctionnement 

de lôentreprise », une extension de la convention dôentreprise est ®galement pr®vue.  

Finalement, si les branches sôen saisissent, le sujet dô®galit® professionnelle peut traiter 

dôaspects relatifs ¨ la conciliation vie familiale / vie professionnelle, dont les am®nagements 

souples du temps et lieux de travail, mais ce sujet nôest pas forc®ment traité dans ce cadre. Il 

peut lô°tre par ailleurs, dans le cadre des n®gociations obligatoires de lôentreprise sur la 

qualité de vie au travail. Globalement en matière dôam®nagement horaires, la primaut® 

revient ¨ lôaccord dôentreprise, dans la continuité de la loi de 2016 qui donnait déjà une 

pr®®minence de lôaccord dôentreprise sur lôaccord de branche, notamment dans les matières 

touchant aux congés et aménagements horaires  et aux « modalit®s dôorganisation et de 

répartition » des durées du travail (Art. L. 2254-2)   

Par ailleurs, les ordonnances travail ouvrent la possibilit® dôacc®der ¨ ce type de n®gociation 

collective dans les entreprises de moins de 11 salari®s (Selon lôarticle L 2232-21 du Code du 

Travail, le résultat de la négociation est adopté par ratification à la majorité des deux tiers des 

salariés). Cette extension dôaccord de la convention dôentreprises est donc susceptible de 

toucher lôensemble des salari®s.  
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 Articles portant sur la durée du travail, les qualifications de «  travail de nuit è, les heures suppl®mentairesé. 
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c2) Les négociations au niveau des entreprises 

Les négociations obligatoires relatives ¨ la qualit® de vie au travail et lô®galit® 

professionnelles peuvent °tre prises en compte dans le cadre dôun accord collectif dôune dur®e 

maximale de quatre ans (Ordonnance1 art. 6 : art 2241 2).  

À défaut d'accord collectif de ce type, ce sont les dispositions supplétives du Code du travail 

qui s'appliquent (Art 2241-4). Ces dispositions reprennent principalement celles qui existaient 

avant l'entrée en vigueur de l'Ordonnance du 22 septembre 2017 : 

- Les entreprises liées par des conventions de branche ou des accords professionnels 

doivent alors négocier tous les 3 ans sur l'égalité professionnelle entre les femmes et 

les hommes, et la qualité de vie au travail, et sur la gestion des emplois et des parcours 

professionnels.  

- Dans les entreprises où sont constituées une ou plusieurs sections syndicales 

dôorganisations repr®sentatives, les obligations de n®gociations sur lô®galit® 

professionnelle et la qualité de vie au travail sont annuelles.  

Toutefois, le processus de négociation collective a toute liberté pour délimiter le champ des 

th¯mes de n®gociation. Th®oriquement une entreprise engag®e dans une d®marche dôaccord 

collectif pourrait donc traiter la question de lô®galit® professionnelle ou de qualit® de vie au 

travail sans traiter sp®cifiquement des questions dôarticulation entre vie familiale / vie 

professionnelle pour les aidants ou les parents. Ainsi la discussion pourrait par exemple se 

focaliser sur les problématiques de rémunérations, alors que le thème de conciliation doit être 

couvert dans les n®gociations obligatoires annuelles qui sôimposent ¨ d®faut dôaccord 

collectif. Cette situation pourrait conduire à sous-représenter des demandes plus minoritaires 

au sein des salariés, ou moins relayées par les syndicats. (quid par exemple des demandes 

dans des domaines ou des métiers et fonctions avec une faible mixité H/F ou peu de seniors 

concern®s par une probl®matique dôaidants ? é).  

3) Brève présentation des congés 

Les sept congés étudiés dans ce rapport couvrent des situations spécifiques : 

- naissance dôun enfant pour le cong® maternit® et de paternité,  

- ®lever un enfant de moins de trois ans pour le cong® parental dô®ducation,  

- sôoccuper dôun enfant malade de moins de 16 ans pour le cong® enfant malade, 

- sôoccuper dôun enfant gravement malade, accidenté ou en situation de handicap pour 

le congé de présence parentale,  

- accompagner un proche en fin de vie pour le congé de solidarité familiale,  

- sôoccuper dôune personne ©g®e en perte dôautonomie ou dôune personne en situation 
de handicap (adulte ou enfant) pour le congé de proche aidant.  

En revanche, le congé sabbatique, qui a des conditions dôacc¯s restrictives
58

, peut être utilisé à 

tout objet. Il peut donc, le cas échéant, permettre aux salariés de compléter les congés pour 

raisons familiales étudiés dans ce rapport. Il est présenté dans le document 9 en annexe 1. 

Pour une présentation complète de chaque congé, on se reportera aux fiches relatives à chaque 

dispositif, présentées en annexe 1 (documents 1 à 11).  
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 Minimum 36 mois dôanciennet® et 6 ans dôactivit® professionnelle et sous accord de lôemployeur. 



 Tableau de synthèse : caractéristiques principales des congés familiaux a)

Congé de maternité
Cong® de paternit® et dôaccueil de 

lôenfant
Cong® parental dô®ducationCongé enfant malade Congé de présence parentale Congé solidarité familiale Congé de proche aidant

Fait générateur

Naissance d'un enfant Naissance d'un enfant Elever un enfant de moins de 3 ans Accompagner un enfant malade de 

moins de 16 ans

Accompagner un enfant  de moins de 

20 ans gravement malade, accidenté 

ou handicapé

Accompagner une personne en fin de 

vie

Accompagner une personne âgée en 

perte d'autonomie ou une personne 

handicapée

Condition 

dôanciennet® 

entreprise

aucune (mais condition affilation SS 

et de nombre d'heures de travail 

minimum)

aucune 1 an aucune aucune aucune 1 an

Durée
De 16 senaine rang 1 et 2 à 26 

semaines rang 3 et +

11 jours calendaires ou 18 1 an (max 3 ans) 3 jours par an (5 si enfant de moins 1 

an ou si 3 enfants ou plus)

310 jours (sur trois ans  max) Renvoi à négo, à défaut : 3 mois 

(max 6 mois)

Renvoi à négo, à défaut : 3 mois (max 1 

an sur la carrière)

Renouvellement

non non 2 fois dans la limite des 3 ans de 

lôenfant

non Oui (dans la limite des trois ans) Renvoi à négo, à défaut : 1 fois Renvoi à négo à défaut : Possible dans la 

limite dôun an pour lôensemble de la 

carrière

Temps partiel 

/fractionnement

NON  (possibilié de reporter 3 

semaines le congé prénatal en 

postnatal)

NON Temps partiel OUI NON Fractionnable OUI par journée OUI (avec accord employeur) OUI (avec accord employeur)

Délai de prévenance 

de lôemployeur

aucun Au moins 1 mois avant la date Au moins 1 mois si dès la fin du 

congé de maternité sinon 2 mois au 

moins

aucun Au moins 15 jours ( + 48h avant 

chaque jour dôabsence) avant le 

début du congé

Renvoi à négo, à défaut : 15 jours 

sauf urgence 

Renvoi à négo, à défaut : Au moins 2 

mois puis au moins 1 mois pour 

renouvellement, 48h avt fractionnement 

ou temps partiel ,sans délai en cas 

dôurgence

Rémunération / 

Indemnisation

OUI   IJ maternité OUI   11 jours de salaires plafond 

sécurité sociale versée par sécurité 

sociale

NON mais possibilité indemnisation 

PreParE (CAF) avec des conditions 

d'activité spécifiques

NON (sauf accords de branche ou 

entreprises)

OUI Allocation journalière de 

présence parentale (CAF)

OUI Allocation journalière 

d'accompagnement d'une personne 

en fin de vie : 21 jours max (ouvrables 

ou non) ;  42 jours max en cas 

d'activité à temps partiel

NON mais possibilité d'indemnisation 

dans le champ du handicap (enfant : 

complément AEEH / adulte ou enfant : 

PCH )

Statut fiscal

Imposable Imposable Si PreParE non imposable Non imposable Imposable Si complément AEEH non imposable - Si 

PCH imposable en bénéfices non 

commerciaux

Niveau net mensuel 

arret d'activité

environ 100% du salaire net sous le 

plafond SS (complétéé par 

l'employeur si prévu par convention, 

accord collectifs ou contrat de travail)

environ 100% du salaire net sous le 

plafond SS (complétéé par 

l'employeur si prévu par convention, 

accord collectifs ou contrat de travail)

392ú* hors Allocation de Base de la 

Paje

944ú pour un couple et 1121ú pour 

une personne seule

1070ú (21 J) compl®ment AEEH (580ú pour un couple 

812ú pour une personne seule) ou PCH 

(848ú pour compenser  151,7h par 

mois**)

Niveau net mensuel 

temps partiel 50%

NON NON 253ú hors Allocation de Base de la 

Paje

472ú (fractionnement)268ú (mais sur une dur®e plus longue 

42 J )

compl®ment AEEH (374ú pour un couple 

448ú pour une personne seule) ou PCH 

(424ú pour compenser 50% de 151,7h 

par mois**)

Niveau net mensuel 

temps partiel 80%

NON NON 146ú  hors Allocation de Base de la 

Paje

189ú (fractionnement)107ú (mais sur dur®e plus longue 42 

J)

compl®ment AEEH (264ú pour un couple 

317ú pour une personne seule) ou PCH 

(170ú pour compenser 20% de 151,7h 

par mois**)

Droit retraite

Trimestre validé par période de 90 

jours d'indemnité journalière (IJ) + 

report au compte 125% des IJ 

NON Droit à une majoration de la durée 

d'assurance retraite égale à la durée 

effective du congé.    Si PrePaE droit 

AVPF sous conditions de ressources

NON Droit AVPF NON Droit AVPF

*Pour 3 enfants et plus, possibilit® d'un montant major® (641ú) mais vers®e pendant une p®riode plus courte (max 1ere anniversaire de l'enfant).

** Durée légale 151,7h par mois sur la base de 35h hebdomadaire



 Principales caractéristiques des congés familiaux b)

b1) La situation qui constitue le fait générateur des congés est définie de façon précise 

Il nôexiste pas de cong® central couvrant, dans un cadre o½ les m®nages seraient libres de 

lôutiliser en fonction de leurs besoins, un « crédit temps » global. Ils répondent à des 

situations sp®cifiques (naissance dôun enfant, situation de handicap, accompagnement de fin 

de vie).  

b2) Des disparités importantes existent entre les congés 

b21) Possibilité de prendre les congés à temps partiel 

Cette possibilit® nôexiste pas dans les cong®s de maternit® et de paternit®, et le cong® 

sabbatique. Elle est de droit pour le cong® parental dô®ducation. Elle requiert en revanche 

lôaccord de lôemployeur pour le cong® de proche aidant et le cong® de solidarit® familiale. 

b22) Conditions de fractionnement et délais de prévenance 

Certains cong®s, tels le cong® de pr®sence parentale, peuvent °tre fractionn®s. Dôautres, 

comme le congé parental dô®ducation, nôoffrent pas cette possibilit®. 

Dans certaines situations, en lien avec le caract¯re dôurgence du cong®, les délais de 

prévenance sont réduits et les conditions de fractionnement plus souples pour permettre une 

adaptation rapide et facile de lôemploi du salari®. 

b23) Conditions dô®ligibilit® 

Pour certains cong®s, il nôy a pas de condition dôanciennet®. 

Pour dôautres on se réfère soit : 

- ¨ la dur®e dôimmatriculation ¨ la s®curit® sociale ; 

- à une dur®e dôanciennet® dans lôentreprise, variable selon les congés. 

Une partie des ménages ne sont donc pas éligibles aux congés.  

b24) Rémunération du congé 

Les congés de maternité/paternité, de présence parentale et de solidarité familiale sont 

couverts par une indemnisation directe.  

Pour dôautres cong®s, lôindemnisation peut °tre associ®e au cong®, mais ®galement couvrir des 

situations plus larges. Côest le cas par exemple de la PreParE, qui peut °tre associ®e au cong® 

parental dô®ducation, mais couvre ®galement certains parents inactifs, sôoccupant de jeunes 

enfants. De même les dispositifs de soutien financier des compléments de l'allocation 

d'éducation de l'enfant handicapé (AEEH) ou de la prestation de compensation du handicap 

(PCH) ne sont pas perçus exclusivement dans le cadre du congé de proche aidant. 

Enfin le congé pour enfant malade (et le congé sabbatique) ne sont pas indemnisés (sauf 

accords de branche ou dôentreprise) 

b25) Les droits connexes au congé 

Des droits à retraite sont associés à la quasi-totalité des congés (voir ci-dessous au C).  
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b26) Enfin des disparit®s existent entre cat®gories dôactifs  

Côest le cas notamment entre salariés du secteur privé et agents de la fonction publique dôune 

part, entre salariés et non-salari®s dôautre part. La situation des agents de la fonction publique 

et des travailleurs non-salariés est analysée dans les annexes suivantes : « Guide des congés 

familiaux et du temps partiel dans la fonction publique, incidences sur la rémunération et la 

retraite »; « Congés familiaux et temps partiel : comparaisons public-privé » (documents 1 et 

2 en annexe 2).  

Les non-salari®s b®n®ficient des dispositifs dôindemnisation d¯s lors quôils se trouvent dans 

les situations précitées. Des adaptations sont prévues pour tenir compte de leur situation  

(document 3 en annexe 2 sur « Les congés familiaux des travailleurs non-salariés »). 

 Des taux de recours inégaux  c)

Bien quôil nôexiste pas dôanalyse m®thodique sur le taux de recours aux diff®rents cong®s, des 

indications permettent de penser que le recours à certains congés est limité en raison de leur 

faible attractivité (absence ou faiblesse de la rémunération, règles de prévenance et de 

fractionnement trop contraignantes), ou dôune  m®connaissance de ces cong®s par les 

employeurs et les salariés. 

 Une prédominance des femmes dans le recours aux congés pour sôoccuper des d)

enfants 

Les congés sont des droits individuels qui nôint¯grent pas de dispositifs incitant au partage 

entre les parents. Des règles de partage existent en revanche pour la PreParE, indemnisation 

souvent associ®e au cong® parental dô®ducation. 

 Le financement direct ne pèse pas en règle générale sur les entreprises e)

Le financement des congés institués par la loi est mutualisé (le plus souvent par la sécurité 

sociale). Les entreprises ne sont sollicit®es que lorsque la branche ou lôentreprise adopte des 

dispositions plus favorables que le socle légal opposable. Les entreprises doivent cependant 

supporter des co¾ts en termes dôorganisation, li®s aux absences des salari®s (par exemple le 

co¾t du remplacement dôun salari® en cong® ou bien une r®percussion sur la charge de travail 

des autres salariés). Elles peuvent mettre en place des dispositifs plus favorables que les 

r¯gles qui r®gissent les cong®s. Dans ce cas, leur financement leur incombe. Côest le cas 

notamment du congé de maternité au-dessus du plafond de la sécurité sociale. 

Le financement mutualisé est la norme dans la plupart des pays étrangers étudiés. 

B) Les indemnisations 

1) Deux types dôindemnisation (directe ou non) 

Elles sont mises en îuvre : 

- soit de faon directe dans le cadre des cong®s. Côest le cas par exemple des congés de 

maternité et de paternité dôune part et du cong® de pr®sence parentale dôautre part. 

- soit pour compenser une situation dôinactivit® ou de moindre activit® professionnelle qui 

nôest pas express®ment li®e au congé dôun salari®. Dans ce cas, lôindemnisation couvre les 

non-salariés ou des personnes inactives en retrait du marché du travail.  
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2) Des logiques différentes  

La « valeur de remplacement è de lôindemnisation d®pend : 

- de son principe :  

Lôindemnisation peut être calculée dans la continuité du revenu (elle est alors proportionnelle 

au revenu perçu dans la période de référence), ou elle peut au contraire être forfaitaire.  

- de son niveau :  

Les niveaux de r®mun®ration ou dôindemnisation sont très variables (voir tableau de synthèse 

ci-dessus) :  

¶ un niveau très élevé, côest le cas du cong® de maternit®/paternité o½ lôindemnisation 

assure un revenu quasiment égal au salaire antérieur,  

¶ un niveau intermédiaire, côest le cas de lôallocation journali¯re de pr®sence parentale 

qui, calculée sur un mois, est de 944ú pour un couple et 1 121ú pour une personne 

seule, un niveau fortement lié à la quotité de travail avec les compl®ments dôAEEH 

(qui sont de 264ú en cas de r®duction dôactivit® dôau moins 20%, de 580ú en cas 

dôinactivit® compl¯te) ;  

¶ un niveau plus modeste (côest le cas de la PreParE dont le montant varie de 146ú
59

 en 

cas de r®duction dôactivit® dôau moins 20%, ¨ 392ú en cas dôinactivit® compl¯te).  

- du son statut social et fiscal : 

Si lôindemnit® est imposable, sa valeur « réelle » est plus basse que sa valeur « faciale » parce 

que le ménage paie des impôts et parce que lôindemnit® est int®gr®e dans lôassiette de calcul 

de ses prestations sociales (notamment son éventuelle allocation de logement), ce qui réduit 

leur montant. Par exemple, un couple avec un enfant dont un parent est rémunéré au Smic 

(1 140ú net) et dont lôautre b®n®ficie de lôAJPP, peut percevoir 239ú dôaides au logement 

quôil perdrait si lôallocation ®tait imposable. Ce même couple disposant dôun revenu égal à  

trois Smic (3 420ú net) verrait son imp¹t augmenter de 161ú par mois si lôallocation ®tait 

imposable. 

- des règles de sa revalorisation :  

Lôindemnisation de certains cong®s ®tant proportionnelle au salaire de référence, leur valeur 

en ®quivalent salaire est stable. Par contre, dôautres indemnisations sont li®es ¨ lô®volution des 

prix. Dans ce cas, leur valeur en équivalent salaire se dégrade sur la durée en fonction de 

lô®cart salaire/prix. 
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C) Les droits à retraite 

1) Lôassurance vieillesse des parents au foyer (AVPF) 

Créée en 1972, puis élargie à plusieurs reprises, côest lôun des trois « droits familiaux de 

retraite », avec la majoration de dur®e dôassurance (MDA) pour enfants et la majoration de 

10% des pensions de retraite pour les parents de trois enfants et plus
60

.  

Ces dispositifs limitent les effets négatifs sur la future pension de retraite des périodes 

pendant lesquelles les parents, très généralement les mères de famille, ont cessé ou réduit leur 

activit® professionnelle pour ®lever leurs enfants ou sôoccuper de leurs proches.  

Pour une pr®sentation compl¯te de lôAVPF, on se reportera au document 10 de lôannexe 1. 

a) LôAVPF am®liore la retraite des aidants  

LôAVPF joue sur les droits ¨ la retraite des assur®s dans le r®gime de base et, plus 

marginalement, dans les régimes complémentaires : 

a1) Dans le régime de base 

- Tous les trimestres pendant lesquels lôassur® b®n®ficie de lôAVPF sont comptabilis®s dans sa 

dur®e dôassurance,  

- LôAVPF donne lieu ¨ des reports au compte sur la base dôun salaire horaire ®quivalent au 

SMIC. Ces reports peuvent le cas échéant être retenus dans le salaire de référence (25 

meilleures années) pour le calcul de la pension et conduire par ce biais à une hausse de la 

pension. Ainsi, en 2013, 77 % des nouveaux retraités bénéficiaires de lôAVPF voient leur 

salaire annuel moyen (SAM) augmenter du fait de lôAVPF
61

.  

a2) Dans les régimes complémentaires 

LôAVPF ne procure pas de points dans les r®gimes compl®mentaires, mais elle contribue à 

r®duire le coefficient dôanticipation
62

 appliqué par lôAGIRC-ARRCO, qui dépend de la durée 

dôassurance acquise au r®gime g®n®ral. 

En 2013, lôAVPF a permis à près de 9 femmes bénéficiaires sur 10 de partir en retraite avec 

une pension plus élevée
63

. 

b) Les situations éligibles  

Les situations éligibles sont nombreuses : élever un enfant de moins de trois ans (et percevoir 

¨ ce titre lôAllocation de base de la PAJE ou la PreParE) ; ®lever au moins trois enfants de 
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 Voir le rapport Fragonard 2015 sur les droits familiaux de retraite http://www.hcfea.fr/IMG/pdf/Rapport-

transmis-3.pdf 
61

 En 2013, 13 % des nouvelles retraitées bénéficiaires de lôAVPF voient leur SAM diminuer en raison du 

dispositif AVPF. Il sôagit dôassur®es mono-pensionnées dont le SAM comprend moins de 25 salaires annuels 

avec une partie dôentre eux sup®rieurs au salaire reporte au compte au titre de lôAVPF. Il sôagit ®galement des 

assurées poly-pensionn®es ayant des ann®es dôAVPF dans leur SAM alors que dôautres ann®es cotis®es a un 

niveau de salaire supérieur à 1 SMIC ne sont pas prises en compte en raison de la règle de proratisation 

(Eclairage sur lôAVPF p.137, Rapports de la CCSS, « Les Comptes de la Sécurité Sociale », juin 2015). 
62

 Pour les assures ayant liquide leur pension entre lô©ge l®gal et lô©ge taux plein et qui totalisent une dur®e 

dôassurance inf®rieure ¨ 20 trimestres au plus ¨ celle requise pour lôobtention du taux plein, le nombre de points 

acquis aux r®gimes AGIRC ARRCO est affecte dôun coefficient dôabattement pour ©ge ou pour trimestres 

manquants, le plus favorable étant retenu. 
63

 Eclairage sur lôAVPF, Rapports de la CCSS, ç Les Comptes de la Sécurité Sociale », juin 2015 

http://www.hcfea.fr/IMG/pdf/Rapport-transmis-3.pdf
http://www.hcfea.fr/IMG/pdf/Rapport-transmis-3.pdf
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plus de trois ans (et percevoir le complément familial CF) ; être en congé de présence 

parentale (et percevoir lôAJPP); sôoccuper dôun proche en situation de handicap ou de perte 

dôautonomie ; prendre un congé de proche aidant. 

En revanche, le cong® de solidarit® familiale nôouvre pas droit ¨ lôAVPF. 

c) Durée de la couverture par lôAVPF 

Elle d®pend du motif dôaffiliation : potentiellement jusquôau troisi¯me anniversaire de 

lôenfant avec la PreParE ou lôallocation de base de la Paje ; sur une durée plus réduite lorsque 

lôaffiliation intervient dans le cadre du cong® de présence parentale ou du congé de proche 

aidant ; sur une longue durée pour les aidants de personnes handicapées ou en perte 

dôautonomie. 

d) La prise en compte des revenus des personnes à affili er et de leur ménage 

Dans la plupart des situations éligibles on tient compte des revenus :  

- le parent affilié doit avoir des revenus professionnels inférieurs à un plafond. Cette condition 

nôest pas requise pour les parents isol®s. 

- le ménage doit avoir des ressources inférieures à un plafond. Les plafonds sont différents 

selon que la personne à affilier est une personne isolée ou vit en couple. 

Ces conditions ne sont pas requises pour la charge dôun adulte ou dôun enfant handicap®, et 

pour les b®n®ficiaires de lôallocation journali¯re de pr®sence parentale (AJPP) ou dôun cong® 

de proche aidant 

e) Profil des bénéficiaires 

On compte 1,8 millions de bénéficiaires de lôAVPF en 2013.  

Selon le rapport de la Commission des Comptes de la Sécurité Sociale
64

, à fin décembre 

2011 :  

¶ Près des deux tiers des effectifs affiliés ¨ lôAVPF concernaient des parents avec au 

moins un enfant en bas âge et environ un tiers étaient affiliés au titre du complément 

familial, une part très résiduelle étant constitu®e des b®n®ficiaires de lôAEEH et de 

lôAJPP.  

¶ Les femmes représentaient plus de 90 % des affiliations.  

¶ Enfin, parmi les b®n®ficiaires de lôAVPF, 72 % vivaient en couple et 28 % ®taient des 
parents isolés. 

f) Financement 

Les cotisations
65

 versées par la Cnaf sur la base du Smic sô®levaient à 4,9Mdú en 2014. 
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 Les Comptes de la Sécurité Sociale - juin 2015 ï Eclairages ï lôAVPF, p 136-139 
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 La CNAF, « employeur fictif » des affiliés verse à la CNAV une cotisation calculée  

- sur la base du SMIC  

- et au taux de droit commun cumulé des cotisations patronales et salariales. 
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g) Limites du dispositif 

- L'Assurance vieillesse des parents au foyer (AVPF) est un droit méconnu. Il est possible que 

des ménages éligibles nôaient pas connaissance de leur droit
66

. 

- LôAVPF nôouvre des droits quôau titre de la retraite de base du régime général ; les retraites 

compl®mentaires ne sont concern®es quô¨ la marge.  

- conditions de ressources et m®canisme du plafonnement de lôAVPF expliquent que lôapport 

de lôAVPF soit limit® pour les m®nages ais®s.  

3) Les autres droits à retraite 

a) Les parents dôenfants handicap®s 

Une validation dôun trimestre par p®riode de 30 mois de prise en charge dôun enfant 

allocataire de lôAEEH est accord®e au parent qui lôassure. Cette validation est plafonn®e ¨ 

huit trimestres. 

b) Un régime spécifique dô©ge de la retraite 

Les parents dôenfants handicap®s continuent de b®n®ficier dôune retraite ¨ taux plein ¨ 65 ans, 

quel que soit le nombre de trimestres validés, à condition : 

Å quôils soient b®n®ficiaires dôau moins un trimestre au titre de la majoration de durée 

dôassurance pour enfant handicap®, 

Ou : 

Å quôils aient été salariés ou aidant familial de leur enfant pendant au moins 30 mois, et quôils 

aient b®n®fici® pour cet enfant de lôaide humaine au titre de la prestation de compensation du 

handicap. 
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 Si lôaffiliation sôeffectue via une prestation familiale, la Caf proc¯de elle-même à l'affiliation. Pour le congé de 

proche aidant, le b®n®ficiaire doit faire une demande ¨ la Caf avec une attestation de lôemployeur. Pour la charge 

d'un enfant handicapé ou d'un adulte handicapé, l'affiliation de la personne assumant la charge fait la demande à 

la Caf, après avis motivé de la CDAPH. 
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II)  ANALYSE DES DISPOSITIFS PAR SITUATIONS FAMILIALE S  

Pour une pr®sentation d®taill®e de chaque cong®, on se reportera ¨ lôannexe 1, documents 1 ¨ 

11. 

A) Accueillir un enfant autour de sa naissance 

1) Le congé de maternité  

Il a pour but de prot®ger la sant® de la m¯re et de son enfant dôune part, de faciliter les 

premières semaines de vie de la famille ¨ lôarriv®e de son enfant ¨ la maison dôautre part. 

 Durée a)

La durée est supérieure au minimum de 14 semaines prévu par la directive UE du 19 octobre 

1992. Elle varie avec la taille de la famille et le nombre dôenfants ¨ na´tre
67

.  

 

Durée du congé de maternité selon le nombre d'enfants à charge 

Statut de l'enfant à 
naître 

Durée du congé 
prénatal 

Durée du congé 
postnatal 

Durée totale du congé 
de maternité 

1
er
 enfant 6 semaines 10 semaines 16 semaines 

2e enfant 6 semaines 10 semaines 16 semaines 
3e enfant ou plus 8 semaines 18 semaines 26 semaines 

 

Depuis 2007, sous r®serve de l'avis favorable dôun m®decin, le cong® pr®natal peut °tre r®duit 

dans la limite de 3 semaines pour être reporté en congé postnatal. 

En cas de maladie due à la grossesse ou aux suites de l'accouchement, et attestées par un 

certificat médical, la durée du congé de maternité est augmentée de deux semaines avant la 

date présumée de l'accouchement (congé pathologique) et de quatre semaines après 

l'accouchement. 

Selon une étude de la CNAMTS
68

, la durée moyenne totale du congé de maternité indemnisé 

tous rangs
69

 (intégrant les congés maladie et congés pathologiques) sô®l¯ve ¨ 24,9 semaines 

(17,9 semaines au titre du congé maternité lui-même, 1,2 semaines de congé pathologique et 

5,8 semaines de maladie majoritairement prénatal).  

  

                                                           
67

 En cas de grossesses multiples, la durée du congé de maternité est allongée : 34 semaines pour des jumeaux, 

décomposées en 12 semaines en prénatal et 22 semaines en postnatal et 46 semaines pour des triplés 

décomposées en 24 semaines en prénatal et 22 semaines en postnatal.  
68

 Etude réalisée en septembre 2017 par la CNAMTS, à partir des données médicales (PMSI) recueillies sur les 

341 244 mères de 20 à 45 ans affiliées au régime général ayant accouché en 2014 et b®n®ficiant dôIJ maternit®. 
69

 hors naissances multiples 
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Durée totale des arrêts maternité tous rang lôenfant ¨ naitre (hors naissances multiples) 

 

Durée pour le 1er et 2ème enfant à naitre (hors naissance multiple) 

 

Durée pour le 3
ème

 enfant ou plus à naitre (hors naissance multiple) 

 

 

Selon une étude de la DREES
70

, seules 4 % des mères de un ou deux enfants ont pris un 

congé de maternité inférieur à 16 semaines : il est alors de 13 semaines en moyenne. En 

revanche, ¨ compter de la troisi¯me naissance, ce cas devient plus fr®quent puisquôenviron un 

quart des mères de trois enfants et plus ont déclaré avoir pris un congé de maternité de moins 

de six mois.  

 Interdiction dôemploi b)

Lôemployeur a lôinterdiction d'employer la salari®e pendant une p®riode de huit semaines au 

total avant et après son accouchement, dont les six semaines qui suivent son accouchement
71

. 

  

                                                           
70

 ER Drees n°531,2006 
71

 Article L1225-29 du code du travail. 
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 Conditions dô®ligibilit®  c)

Pour être indemnisée par la Sécurité sociale, la salariée doit remplir les conditions suivantes : 

- être affiliée à la Sécurité sociale depuis au moins 10 mois à la date présumée de 

l'accouchement, 

- cesser tout travail salarié durant la période d'indemnisation et au moins pendant huit 

semaines, 

- avoir travaillé au moins 150 heures au cours des 3 mois civils ou des 90 jours précédant 

l'arrêt, soit avoir cotisé, au cours des 6 mois civils précédant l'arrêt, sur la base d'une 

rémunération au moins égale à 1 015 fois le montant du Smic horaire fixé au début de 

cette période, 

- en cas dôactivit® saisonni¯re ou discontinue : avoir travaillé au moins 600 heures (ou avoir 

cotisé sur un salaire au moins équivalent à 2 030 fois le montant du Smic horaire fixé au 

début de cette période) au cours des 12 derniers mois précédant le début du congé. 

Selon une récente étude de la CNAMTS
72

, 60% des femmes de 20 à 45 ans affiliées au régime 

général ayant accouché en 2014 ont b®n®fici® dôIJ maternit®
73

.  

Cela porterait donc le taux dôexclusion dans ce régime à 40%. Lôexclusion touche notamment 

des jeunes femmes (par exemple des ®tudiantes) qui nôont pas les r®f®rences dôactivit® 

exigées ; des mères durablement inactives (notamment dans les familles nombreuses) ; des 

mères qui ne se sont jamais portées sur le marché du travail 

 Lôindemnisation  d)

La CPAM verse des indemnités journalières (IJ), dont le montant est calculé en déterminant 

un salaire journalier de base prenant en compte le total des trois derniers salaires bruts perçus 

avant la date d'interruption du travail, divisé par 91,25 (pour les salariées mensualisées) dans 

la limite du plafond mensuel de la sécurité sociale en vigueur lors du dernier jour du mois qui 

précède l'arrêt (soit 3 269 ú brut par mois en 2017). On procède à un abattement de 21% sur 

ce salaire journalier de base et au prélèvement de 0,5 % au titre de la CRDS et de 6,2 % au 

titre de la CSG. Lôindemnisation nette vers®e avoisine donc 100% du salaire net de la salari®e 

en dessous du plafond de la sécurité sociale. 

Pour les mères dont la rémunération est au-dessus du plafond de la sécurité sociale, de 

nombreuses entreprises compl¯tent cette indemnisation. Selon lôanalyse de 56 conventions 

collectives de branches couvrant 65% des effectifs salariés du secteur privé (Annexe 5)
74

, 27 

conventions pr®voient le maintien de lôint®gralité du salaire. Ce maintien est majoritairement 

soumis ¨ la condition dôune ann®e dôanciennet® dans lôentreprise.  

 Droits à retraite associés e)

Les périodes de congé maternité (ou congé pour adoption) ne donnent pas lieu à cotisation 

retraite.  

                                                           
72

 Etude réalisée en septembre 2017 par la CNAMTS, à partir des données médicales (PMSI) recueillies sur les 

341 244 mères de 20 à 45 ans affiliées au régime général ayant accouché en 2014 et bénéficiant dôIJ maternit®. 
73

 LôIJ maternit® est un revenu de remplacement. Pour y avoir droit, la personne doit avoir été affiliée et avoir 

cotisé.  
74

 Les cong®s familiaux dans lôentreprise : lecture des principales conventions collectives. 
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Cependant, des trimestres dôassurance des salariés du secteur privé sont validés. Depuis la loi 

du 20 janvier 2014, un trimestre est valid® pour chaque p®riode de 90 jours dôindemnit®s 

journalières au titre de la maternité.  

Par ailleurs, la loi du 9 novembre 2010 portant réforme des retraites a introduit une 

modification du dispositif de validation par le report au compte de lôassur®e, pour les cong®s 

maternité débutant à compter du 1er janvier 2012, des indemnités journalières maternité à 

hauteur de 125 % de leur montant ; dans la majorité des cas, cette mesure augmente le salaire 

annuel moyen pris en compte pour le calcul du montant de retraite.  

 Financement  f)

Il est assur® par les r®gimes dôassurance maladie. 

 Statut fiscal g)

Les indemnités journalières versées pendant le congé maternité sont soumises à l'impôt sur le 

revenu, et comme telles, int®gr®es dans lôassiette ressources des prestations sociales 

(notamment celle des aides au logement). 

 La situation des non-salariés h)

Les mères sont toutes b®n®ficiaires dôun cong® de maternité (¨ lôexception des agricultrices 

pour lesquelles on nôa pas pu mettre en place un syst¯me de remplacement leur permettant 

dôarr°ter leur activit®), mais ce congé prend en compte les particularités de leur emploi. 

h1) Les indépendantes (non agricultrices) 

Comme il est paru quôil ne serait pas r®aliste de lier le cong® ¨ une interruption compl¯te de 

leur activité (fût-ce pour une durée limitée), le congé de maternité des non-non comprend 

deux éléments cumulatifs : 

- une allocation forfaitaire égale au plafond mensuel de la sécurité sociale (3 269ú au 

1/1/2017) donnée à toutes les mères (m°me sôil nôy a pas dôarr°t dôactivit®) ; 

- des indemnités journalières, attribuées en cas dôarr°t de travail sur la même durée que les IJ 

des salariées. Leur montant est forfaitaire : 53ú / jour pour tous les revenus annuels supérieurs 

¨ 3 862 ú et de 5,3ú (soit 10%) si les revenus de la mère sont inférieurs. 

 

h2) Les agricultrices 

Le cong® est li® ¨ lôarr°t dôactivit® ; lôindemnisation sert ¨ r®mun®rer le remplacement de 

lôagricultrice. Selon la MSA en 2016, 60% des agricultrices ont été remplacées pendant leur 

congé pour une durée moyenne de 101 jours et pour un montant moyen de 15 300ú. Pour 40% 

dôentre elles, ce remplacement nôa pas pu °tre organis® et elles nôont donc b®n®fici® dôaucune 

indemnisation. 
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2) Les congés des pères 

 Le congé de naissance a)

Tout salari® b®n®ficie, sans condition dôanciennet®, de trois jours de cong® pour chaque 

naissance survenue ¨ son foyer ou pour lôarriv®e dôun enfant plac® en vue de son adoption.  

Le congé doit être pris à une date proche de l'événement, fixée en accord avec l'employeur.  

Il  peut être cumulé avec le congé de paternité ou le congé d'adoption.  

Les jours de congés sont payés. 

 Le congé de paternité et dôaccueil de lôenfant b)

Depuis le 1er janvier 2002, les pères bénéficient dôun cong® paternit® et d'accueil de l'enfant
75

 

de 11 jours cons®cutifs, non fractionnables, ¨ lôoccasion de la naissance dôun enfant (18 jours 

pour une naissance multiple).  

b1) Un congé facultatif 

Contrairement ̈  lôinterdiction dôemploi existant pour le congé de maternité, le congé de 

paternité est facultatif. 

b2) Conditions dô®ligibilit®, dôindemnisation et de retour ¨ lôemploi 

Elles sont identiques à celles prévues pour le congé de maternité. 

b3) Calendrier 

Pour être indemnisé, le salarié doit prendre son congé dans les quatre mois qui suivent la 

naissance de l'enfant. 

b4) Taux de recours  

Il varie en fonction de la cat®gorie dôemploi et du niveau de revenu du p¯re.  

Dôapr¯s lôenqu°te Modes de garde et dôaccueil des jeunes enfants
76

, en 2013, 62% de 

lôensemble des p¯res ayant au moins un enfant de moins de 3 ans fin 2013, et 68% de ceux 

qui y sont éligibles
77

 ont pris un congé de paternité pour leur plus jeune enfant.  

Les salariés du secteur public et les salariés du secteur privé en CDI ont davantage recours au 

dispositif : ils sont respectivement près de neuf sur dix, et huit sur dix à avoir pris leur congé 

de paternité. En revanche, la moitié seulement des autres salariés et le tiers des travailleurs 

indépendants prennent un congé de paternité. 

De nombreux facteurs peuvent intervenir dans le non recours
78

 : la précarité, la possibilité ou 

non dôam®nager son temps de travail, la perte de revenu potentiellement associ®e au cong® de 

paternité, la taille de lô®tablissement employeur, qui peut notamment influer sur la facilit® ¨ se 

faire remplacer en cas dôabsence, lôacceptation du cong® de paternit® par les coll¯gues et la 

hiérarchie, ou encore simplement la méconnaissance des modalités du congé.  

Le plafonnement des indemnités semble avoir une incidence sur les ménages les plus aisés. A 

partir du cinquième quintile de niveau de vie, les pères recourent moins au congé de paternité. 

                                                           
75

 Si la mère de l'enfant vit en couple avec une autre personne, elle-même salariée, cette dernière peut également 

bénéficier du congé. 
76

 Etudes et résultats, DREES, n°957, mars 2016 
77

 pères en emploi ou au chômage indemnisé durant les douze derniers mois 
78

 Etudes et résultats, DREES, n°957, mars 2016 
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Le recours des pères aux revenus les plus modestes est encore plus faible (faible connaissance 

de leur droit au cong® de paternit®, moindre acceptation du milieu professionnel ¨ lô®gard du 

congé de paternité.) 

Sur le champ de lôensemble des salari®s hors secteur public, le nombre de p¯res b®n®ficiaires 

du congé de paternit® a progress® continument jusquôen 2008. Apr¯s une stabilisation entre 

2008 et 2011, le nombre de b®n®ficiaires a r®guli¯rement diminu®, sô®levant ¨ 366 000 en 

2015, un niveau inférieur à celui de 2008. Cette diminution ne peut pas être imputée 

entièrement à la baisse du nombre de naissances depuis 2010. 

Le statut fiscal du congé est identique à celui du congé de maternité. 

b5) La situation des non-salariés 

Au RSI comme à la MSA, la durée du congé de paternité est de 11 jours.   

Sôagissant des ind®pendants, le montant peru est de 53ú / jour si les revenus sont sup®rieurs ¨ 

3 862 ú et il est limit® ¨ 10 % de ce montant si les revenus sont inf®rieurs.  

Sôagissant des exploitants agricoles, le versement est conditionn® au recours ¨ un service de 

remplacement ou ¨ lôembauche dôun salari®. Comme pour les salari®s, la dur®e de versement 

est limitée à 11 jours (18 en cas de grossesse multiple), sachant que, pour ces derniers, le 

montant maximal est 82,32 ú par jour
79

. 

Selon la Drees
80

, la plus grande diversité des situations des travailleurs indépendants peut en 

partie expliquer le faible taux de recours de cette catégorie de travailleurs (un tiers seulement 

dôentre eux prennent leur cong® de paternit®) : si certains b®n®ficient dôune relative flexibilité 

pour se rendre disponible, en particulier quand leur domicile est proche de leur lieu de travail, 

dôautres connaissent au contraire une grande difficult® ¨ se faire remplacer en cas dôabsence 

ou font face à une charge de travail plus lourde.  

b6) Financement  

Le congé est financé par la branche famille. 

B) Elever un enfant de moins de trois ans 

Les parents peuvent prendre un cong® (le cong® parental dô®ducation). Ils peuvent b®n®ficier 

dôune indemnisation (la PreParE) et de lôAssurance vieillesse du parent au foyer (AVPF). 

Sous des conditions différentes selon les dispositifs, le fait de ne pas travailler ou de travailler 

¨ temps partiel pour sôoccuper de son jeune enfant peut offrir un cadre protecteur, il faut alors 

pouvoir associer trois statuts :  

Å le b®n®fice du cong® parental qui emporte garantie de retour ¨ lôemploi ;  

Å la perception dôune prestation mon®taire (CLCA ou PreParE) ; 

Å lôaffiliation ¨ lôAVPF. 

Cependant les conditions dôacc¯s ¨ ces diff®rents statuts ne sont pas directement liées. 

  

                                                           
79

 Il est d®termin® par le total des trois derniers mois de salaires (ou des douze derniers en cas dôactivit® 

saisonnière ou discontinue) dans la limite du Plafond mensuel de la sécurité sociale. 
80

Drees, Etudes et Résultats n°442, «  Le congé de paternité », novembre 2005. 
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1) Le cong® parental dô®ducation 

ê la suite dôune naissance ou de lôadoption dôun enfant, tout parent salari® peut b®n®ficier 

dôun cong® parental dô®ducation (CPE), lui permettant dôinterrompre ou de r®duire son 

activité professionnelle pour élever cet enfant. Le congé parental est de droit.  

Il existe deux modalités de congé parental : 

- le congé parental à temps plein, durant lequel le contrat de travail est suspendu ; 

- le congé parental à temps partiel : la dur®e doit °tre dôau moins 16 heures par semaine.  

a) Conditions dô®ligibilit® 

Tout salarié, homme ou femme, peut b®n®ficier dôun cong® parental dô®ducation sôil justifie 

dôun an dôanciennet® dans lôentreprise ¨ la date de la naissance de lôenfant ou, en cas 

dôadoption, ¨ la date de son arriv®e au foyer (avant lô©ge de 16 ans). 

Les conditions dô®ligibilit® pour le cong® parental sont donc plus rigoureuses que pour le 

congé de maternité. 

b) Durée 

Le congé parental a, postérieurement au congé de maternité, une dur®e initiale dôun an au 

maximum. Il peut être prolongé deux fois, sans toutefois excéder la date du troisième 

anniversaire de lôenfant. 

A la marge du dispositif, deux situations entraînent une prolongation du congé : 

- le cong® peut °tre prolong® jusquô¨ lôentr®e en ®cole maternelle dans le cas de naissances 

multiples et jusquôau sixi¯me anniversaire de tripl®s ; 

- le cong® peut °tre prolong® dôune ann®e en cas de maladie
81

, accident ou handicap graves 

de lôenfant
82

. 

 Fractionnement c)

Le parent salarié peut choisir la date de début et la durée de la période pendant laquelle il 

entend b®n®ficier soit dôun cong® parental ¨ temps plein, soit dôune r®duction de sa dur®e du 

travail. Toutefois, pendant la p®riode dôactivit® ¨ temps partiel ou ¨ lôoccasion des 

prolongations de celle-ci, le salarié ne peut modifier la durée du travail initialement choisie, 

sauf accord de lôemployeur. La r®partition des horaires doit ®galement °tre fix®e en accord 

avec lôemployeur. 

 Droits à retraite  d)

Au r®gime g®n®ral, le cong® parental dô®ducation ¨ temps plein ouvre droit ¨ une majoration 

de la durée d'assurance retraite égale à la durée effective du congé
83

. Pour un même enfant, 

cette majoration pour congé parental ne se cumule pas avec la majoration d'assurance 

maternit®, adoption et ®ducation ni avec aucune majoration de dur®e dôassurance pr®vue dans 

                                                           
81

 Sur certificat m®dical indiquant que la situation de lôenfant rend n®cessaire la pr®sence dôune personne aupr¯s 

de lui 
82

 Lôenfant ouvre droit ¨ lôAEEH 
83

 Cette majoration ne concerne pas le congé parental à temps partiel, ce qui est peu pénalisant étant donné que le 

seuil de validation dôun trimestre dôassurance retraite est assez bas (®quivalent ¨ 150 heures au Smic horaire). 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F16336
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F16336
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le cadre des autres régimes de base obligatoire.  La caisse de retraite compare les droits acquis 

au titre de chaque majoration et retient le nombre de trimestres le plus élevé
84

. 

La période de congé parental (arrêt ou temps partiel) peut aussi donner lieu à des droits 

dôassurance retraite lorsque les conditions dô®ligibilit® ¨ lôAssurance vieillesse du parent au 

foyer (AVPF) sont remplies
85

.  

2) La prestation partag®e dôaccueil de lôenfant (PreParE) 

La prestation partag®e dôaccueil de lôenfant (PreParE)
86

 est un dispositif général qui couvre 

lôensemble des m®nages, salari®s et non-salariés. Elle nôest pas li®e directement au congé 

parental dô®ducation, car elle comporte des conditions dô®ligibilit® et une dur®e diff®rentes. 

Associ®e au cong® parental dô®ducation, elle peut n®anmoins offrir une indemnisation aux 

parents choisissant ce congé. 

Elle compense partiellement la perte de revenu liée à lôinactivit® professionnelle partielle ou 

totale pour élever un enfant de moins de trois ans. 

a) Conditions dô®ligibilit®  

Lôindemnisation du cong® parental par la PrePareE est subordonnée à des références 

dôactivit® distinctes de celles du congé parental (un an dôanciennet® dans lôentreprise). Il ne 

faut pas obligatoirement être en emploi mais justifier de huit trimestres validés pour la retraite 

dans les années qui précèdent la demande ; 2 ans pour les naissances de rang 1 ; 4 ans pour les 

naissances de rang 2 ; et 5 ans pour les naissances de rang 3 ou plus. 

Comme les périodes de chômage
87

 et les périodes de perception de la PreParE au titre dôun 

enfant précédent sont comptées dans la durée requise de huit trimestres, on peut percevoir la 

prestation sans avoir été actif juste avant la naissance, et on peut « enchaîner » plusieurs 

PrePare sans avoir travaillé entre les naissances.  

Selon une analyse de la DREES
88

, le taux dôexclusion
89

 de la condition dôactivit® varie 

fortement avec le rang de lôenfant : il serait de lôordre de 27% pour les naissances de rang 1 ; 

5% au rang 2 et 3% pour les autres naissances. 
  

                                                           
84

 source : www.lassuranceretraite.fr  
85

 Voir fiche à venir sur les droits retraite associés. En théorie, le cumul entre AVPF et MDA « congé parental » 

(ou une validation ®quivalente dans les r®gimes sp®ciaux) nôest plus possible depuis la Loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2010. En pratique, les règles de non cumul actuelles ne sont pas applicables car les droits 

AVPF et MDA sont attribué à des moments différents : les droits AVPF sont calculés au fil de la carrière alors 

que lôattribution des trimestres de MDA est r®alis®e ¨ la liquidation. Dôailleurs, le d®cret dôapplication nôest pas 

encore publié. 
86

 Pour plus de précisions, on se reportera à la fiche « CLCA/Prepare » figurant en annexe 1. 
87

 Sauf  pour les naissances de rang 1 
88

 Note de la Drees du 8 septembre 2017. Avertissement : cette évaluation doit être prise comme un ordre de 

grandeur compte tenu de la difficult® de bien rep®rer les naissances dans le fichier de lôEIC. 
89

 Le taux dôexclusion se d®finit comme la proportion de m¯res qui ne r®unissent pas les conditions dôactivit® les 

rendant éligibles au bénéficie de la PrePare. 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F16336
http://www.lassuranceretraite.fr/
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Part des femmes (en %) nôayant pas valid® suffisamment de trimestres pour °tre ®ligibles ¨ la 

PreParE selon son âge et le rang de naissance 

 

b) Durée 

La durée de versement varie en fonction du nombre d'enfants à charge et de la situation 

familiale.  

Concernant les parents vivant en couple et qui accueillent un premier enfant, le versement est 

de six mois maximum par parent, ¨ prendre jusquôau premier anniversaire de lôenfant.  

Pour les enfants suivants, chaque parent peut bénéficier de la PreParE pendant 24 mois, durée 

réduite du nombre de mois indemnisés au titre du congé de maternité ou de paternité. Le 

terme de bénéfice de la PreParE est le troisi¯me anniversaire de lôenfant. 

En ce qui concerne les familles monoparentales, pour un premier enfant, ils peuvent, 

percevoir la PreParE jusquôau premier anniversaire de lôenfant, et jusquôau troisi¯me 

anniversaire du benjamin pour au moins deux enfants,  

Sous des conditions spécifiques,  le versement de la PreParE peut être prolongé pour les 

parents ayant plus de deux enfants ¨ charge qui nôont pas trouv® de solution dôaccueil (crèche 

ou école) au trois ans de lôenfant, et dont les ressources sont en dessous du plafond du 

complément familial
90
(soit 2808ú nets mensuels pour un couple mono-actif et 3560ú pour une 

personne seule ou un couple bi-actif, chaque enfant supplémentaire augmentant le plafond de 

561ú). Pour les couples, au moins un des deux parents doit avoir une activit® professionnelle. 
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 Le complément familial est versé, sous conditions de revenus, aux personnes ayant au moins trois enfants à 

charge. Son montant de base est de 169,02ú ; son montant majoré, versé aux familles dont les revenus ne 

dépassent pas un certain plafond, est de 236,70 ú. 
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c) Indemnisation 

La PreParE est de 392ú par mois pour une interruption totale dôactivit®, de 253 par mois pour 

un temps partiel de 50% au maximum, et de 146ú pour un temps partiel compris entre 50 % et 

80 %. 

La PreParE est cumulée avec lôallocation de base (AB)
91

 de la Prestation dôaccueil du jeune 

enfant (Paje), lorsque les ménages disposent de revenus inférieurs aux plafonds. 

Selon la Cnaf
92

, en 2016, 81% des bénéficiaires de le PreParE percevaient aussi lôAB de la 

Paje à taux plein, et 8% à taux réduit. 11% des bénéficiaires ne percevaient pas dôallocation 

de base.  

 

Montants  cumulés de la PreParE et de lô AB du 1
er
 avril 2016 au 31 mars 2017 (après CRDS) 

Situation du parent Montant pour le 

non-bénéficiaire 

de lôAB 

Montant pour le 

b®n®ficiaire de lôAB ¨ 

taux réduit 

Montant pour le 

b®n®ficiaire de lôAB ¨ taux 

plein 

Sans activité  392,09ú 484,40ú 576,71ú 

Temps partiel long (temps de travail 

inférieur ou égal à 50 %)  
253,47ú 345,78ú 438,09ú 

Temps partiel court (temps de 

travail compris entre 51 % et 80 %)  
146,21ú 238,52ú 330,83ú 

 

  Revenu net mensuel 2015  

pour b®n®ficier de lôAllocation de Base (AB)  

en vigueur du 1er janvier au 31 décembre 2017 

    Montant ¨ taux plein 184,62 ú   Montant à taux 

partiel 92,31 ú 

Enfants au foyer 

(nés ou à naître  

Couple avec un 

seul revenu 

dôactivit® 

Parent isolé ou 

couple avec deux 

revenus dôactivit® 

Couple avec un 

seul revenu 

dôactivit® 

Parent isolé 

ou couple avec 

deux revenus 

dôactivit® 

1 2 683 ú 3 409 ú 3 206 ú 4 073 ú 

2 3 167 ú 3 893 ú 3 784 ú 4 651 ú 

3 3 651 ú 4 377 ú 4 362 ú 5 229 ú 

Par enfant en plus 484 ú 484 ú 578 ú 578 ú 
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L'allocation de base de la prestation d'accueil du jeune enfant (Paje) a pour objet d'aider à assurer les dépenses 

liées à l'entretien et l'éducation d'un enfant. Elle est destinée aux parents d'un enfant de moins de trois ans. Elle 

est versée sous conditions de ressources. Depuis 2014, elle peut être versée à taux réduit (de moitié) ou à taux 

plein. 
92

 Données Filéas, Régime général 
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 Régime optionnel de la prestation majorée  e)

Le parent dôau moins trois enfants sans activit® a un droit dôoption entre la PreParE de droit 

commun de 391ú sur une dur®e longue et la PreParE majorée
93

 de 639ú par mois sur une 

durée courte (cumulable le cas ®ch®ant avec lôAB pouvant porter le montant à 825 ú.). La 

durée de son versement est de huit mois maximum pour chaque parent dans la limite du 

premier anniversaire de l'enfant le plus jeune. Elle est réduite du nombre de mois indemnisés 

au titre du cong® de maternit® ou dôadoption. 

Le choix entre la PreParE et sa version majorée est définitif.  

Cette prestation nôa gu¯re eu de succ¯s. En 2014, on comptait moins de 2 500 allocataires
94

.  

 Statut fiscal f)

La prestation nôest pas imposable et, de ce fait, elle nôest pas int®gr®e dans la base ressources 

des prestations sociales (notamment pour le calcul des aides au logement), ce qui augmente la 

« valeur faciale » de la prestation. Par exemple, pour un couple modeste avec deux enfants où 

les deux parents travaillent au Smic, le recours dôun parent à la PreParE à taux plein lui  

permet de b®n®ficier des aides au logement dôune valeur de 317ú, auxquelles ils nôavaient pas 

droit auparavant (in fine, ils ne perdent que 12% de leur revenu disponible). 

 Impact sur le revenu disponible de la famille g)

On le mesure par comparaison entre la situation de référence
95

 et la situation de perception de 

la PreParE. 

Une analyse de cas-types intégrant la PreParE, mais également les autres allocations 

susceptibles dô°tre vers®es aux parents de jeunes enfants (compl®ment mode de garde de la 

Paje, allocation logement notamment) et leur situation fiscale (impôt sur le revenu et crédit 

dôimp¹t pour les frais de garde) figure dans le document 4 en annexe 1.   
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 Il nôexiste pas de PreParE major®e ¨ temps partiel. 
94

 contre 115 000 allocataires du CLCA à taux plein ayant au moins trois enfants (soit 2% des bénéficiaires du 

CLCA de rang 3 et plus à taux plein). 
95

 où les deux parents sont actifs à plein temps 



   46 

 

d1) Pour les couples 

Impact du passage ¨ temps partiel ou de lôinterruption dôactivit® avec la PreParE sur le 

revenu disponible de couples (y compris frais de garde) 

 

Couples 

Ecart de revenu disponible par rapport à l'activité à temps plein des deux parents 

Salaire du 
père 

Salaire de 
la mère 

Revenu 
disponible 

des 
parents 

travaillant 
à temps 

plein 

PreParE 20% PreParE 50% PreParE 100% 

Passage à temps 
partiel 80% de la 
mère et recours à 

une assistante 
maternelle 80% 

Passage à temps 
partiel de la mère 
et recours à une 

assistante 
maternelle 50% 

Interruption 
d'activité de la mère  

1 600 1 200 2 888 1% -5% -14% 

2 000 1 500 3 546 0% -7% -22% 

2 400 1 800 3 994 2% -4% -22% 

2 800 2 100 4 389 2% -3% -20% 

3 200 2 400 4 998 -3% -8% -24% 

Source : SG HCFEA, législation 2016 

 

- En cas dôinterruption totale dôactivit®, la baisse de revenu disponible est significative. Elle 

augmente avec le revenu du ménage. 

- En cas de temps partiel à 80%, le revenu disponible du ménage augmente pour les mères 

disposant dôun salaire inf®rieur ¨ 2100ú, et ne diminue que faiblement pour les tranches 

supérieures de revenu. 

- En cas de temps partiel à 50%, le revenu disponible baisse de moins de 10%. 

 

d2) Les familles monoparentales 

La baisse de revenu disponible est plus forte par un effet mécanique lié au revenu unique. 

Quelle que soit la formule retenue (temps plein ou temps partiel), la mère ou le père isolé(e) 

perd une part sensible, voire très importante, de son revenu. Seul le temps partiel à 80% 

permet une baisse modérée du revenu disponible (inférieure à 4% pour des salaires inférieurs 

à 2 100ú net par mois) 

En lien sans doute avec ce constat, les familles monoparentales sont peu représentées parmi 

les bénéficiaires de la PrePare. Elles ne constituent que 6% des b®n®ficiaires, alors quôelles 

représentent 11% des familles ayant un enfant de moins de trois ans
96

. 
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 Structure des familles avec enfants en 2012. Ined. Champ : France métropolitaine, population des ménages, 

familles avec au moins un enfant. Source : Insee, RP1975 et RP1982, sondages au 1/20,  RP1990 sondage au 

1/4,  RP1999 à RP2012 exploitations complémentaires. 
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Impact du passage ¨ temps partiel ou de lôinterruption dôactivit® avec la PreParE sur le 

revenu disponible de familles monoparentales (y compris frais de garde) 

 

Familles monoparentales 

Ecart de revenu disponible par rapport à l'activité à temps plein 

Salaire de la 
mère 

Revenu 
disponible de la 

famille 
monparentale 
travaillant à 
temps plein 

PreParE 20% PreParE 50% PreParE 
100% 

Passage à 
temps partiel 

80% de la 
mère et 

recours à 
une 

assistante 
maternelle 

80% 

Passage à temps 
partiel de la mère 
et recours à une 

assistante 
maternelle 50% 

Interruption 
d'activité de 

la mère  

1 200 2 130 -2% -11% -32% 

1 500 2 226 -2% -10% -35% 

1 800 2 360 -3% -12% -39% 

2 100 2 572 -4% -17% -44% 

2 400 2 838 -7% -21% -49% 

Source : SG HCFEA, législation 2016 

 Indexation  h)

La PreParE, comme la majeure partie des prestations familiales, est indexée sur les prix. Sa 

valeur en ®quivalent salaire diminue donc avec lô®cart salaire/prix. 

Depuis 1994 (date à laquelle le niveau de la prestation ï lôallocation parentale dô®ducation ¨ 

lô®poque ï a été fixé à 446
 
ú), le ratio prestation/SMPT est passé de 26% à 21% si la famille 

peroit lôAB ¨ taux plein (et sinon ¨ 14%), soit une d®gradation de 5 points, ce qui repr®sente 

lô®quivalent dôune baisse dôun quart de la valeur de la prestation.  

 Bilan  i)

h1) effectifs et dépenses 

Selon la Cnaf, en 2016, on dénombre environ 410 000 bénéficiaires de la PreParE/CLCA, 

pour une masse financi¯re de 1,6 milliards dôeuros. 

Nombre de bénéficiaires de la PreParE et masse financières en 2016 

 Effectif Masse financière 

PreParE/CLCA taux plein 208 174 м ммф ллл ллл ϵ  

PreParE/CLCA taux partiel  202 474 пру ллл ллл ϵ  

Source : Cnaf, données tous régimes 
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h2) Durée de perception  

En lôabsence de donn®es r®centes, la durée de perception du CLCA (avant les réformes) était 

proche de 6 mois pour le rang 1 ; en moyenne de 22 mois pour les autres naissances avec un 

tiers des cong®s pris jusquô¨ leur terme r®glementaire. 

h3) Type de PreParE 

Sur les quelque 400 000 bénéficiaires du régime général en 2016, plus de la moitié (53%) le 

sont à taux plein, 40% à taux partiel pour des durées de travail entre 50 et 80% et 8% à taux 

partiel pour des durées de travail inférieures ou égales à 50%
97

.  

Près des deux tiers des mères de trois enfants et plus bénéficiaires de la PreParE la perçoivent 

à taux plein, contre 40% des bénéficiaires parents de deux enfants et 44% des bénéficiaires 

parents dôun enfant de moins dôun an
98

. 

h4) Evolution des bénéficiaires  

Depuis 2007, on observe une diminution régulière des bénéficiaires, en particulier pour la 

prestation indemnisant un arr°t total dôactivit®
99

. Si des changements de comportements liés à 

une volont® de ne pas sô®loigner du march® du travail expliquent en partie cette évolution, la 

baisse de lôattractivit® monétaire de la prestation, qui diminue en équivalent salaire et, selon la 

CNAF, une l®g¯re augmentation des m®nages exclus par les conditions dôactivit®
100

, 

contribuent également à rendre compte de la diminution des effectifs.  

Cette tendance à la baisse du recours à cette prestation sôest acc®l®r®e suite aux réformes sur 

les montants en 2014 et sur sa durée en 2015. Pour toutes les générations de 2012 à 2017 

représentées dans le graphique ci-dessous, le recours au CLCA/PreParE est en baisse dôune 

g®n®ration sur lôautre. Mais cette baisse sôaccentue d¯s la g®n®ration 2014 et est 

particulièrement prononcée pour la génération 2015, première concernée par la mise en place 

de la PreParE. Pour les familles avec au moins deux enfants à charge, la Cnaf estime que le 

taux de recours à ces prestations a chuté de 3 points du fait des réformes des montants de 

2014 (de 42% à 39%), puis à nouveau de 3 points du fait de la réforme de la durée en 2015 

(de 39% à 36%). 

Ainsi entre décembre 2015 et décembre 2016, on observe une baisse de 10 % du nombre de 

familles ayant recours à cette prestation (410 200 familles en 2016). Cette tendance est plus 

marqu®e en cas de cessation totale dôactivit® (-12 %) ou dôactivit® professionnelle exerc®e au 

plus à mi-temps (-13 %). Elle est moins prononcée en cas dôactivit® comprise entre 51 et 80 % 

(-6 %).  

Ainsi, une partie des familles a renoncé à prendre la PreParE en considérant sans doute 

quôelles en auraient le b®n®fice sur une p®riode trop r®duite (baisse de la dur®e de la 

perception en cas de non partage entre conjoints) sans possibilit® de mode dôaccueil aux 2 ans 

de lôenfant. Une autre partie aurait renonc® parce quôelle ne b®n®ficiait plus de la majoration 

qui la rendait attractive. Côest le cas, en particulier pour les familles b®n®ficiant de la 

prestation à temps partiel (solvabilisation des familles du fait de la perte totale ou partielle de 

lôallocation de base de la Paje pour celles ayant des ressources sup®rieures au plafond de 

perception de lôAB). 
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 Source : PQE « Famille » 2017 
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 Source : CNAF-DSER, fichier Filéas décembre 2016, tableau TSAR BE245 
99

 Dossier dô®tude  CNAF nÁ192 :ç Les ®volutions r®centes des recours aux diff®rents modes dôaccueil è 
100

 PQE « Famille » 2018, p43 
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Par ailleurs, le partage instauré suite à la mise en place de la PreParE ne semble pas avoir 

incité les pères à entrer davantage dans le dispositif. La proportion de pères parmi les 

bénéficiaires de la PreParE était de 3 % fin 2015, et est relativement stable en 2016 

(proportion un peu plus importante pour les pères de un enfant au détriment de celle des pères 

de 3 enfants et plus). 

 

Nombre de versements de CLA/PreParE par g®n®ration dôann®e de naissance du benjamin 

selon le mois et lôann®e de versement 

 

Champ : France ï familles bénéficiaires du CLCA ou de la PreParE 

Source : Cnaf - Fichiers statistiques mensuels ALLNAT, non consolidés (hors indus/ rappels) janvier 2014 à mai 

2017  

Issu de la lettre ONPE 

i) Le retour ¨ lôemploi ¨ lôissue du CLCA/PreParE  

Selon, la dernière enquête (mais ancienne) menée auprès des bénéficiaires sortis du CLCA 

entre août et octobre 2009 sur les situations vis-à-vis de lôemploi juste avant et quelques mois 

apr¯s la perception dôun CLCA des parents sortis du dispositif : 81% des sortants du CLCA 

travaillaient avant lôentr®e dans le dispositif et 76% étaient en emploi après la sortie du 

dispositif. 
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Proportion de femmes en emploi après un CLCA (en %)
101

 

 
Proportion de sortants travaillant 
juste avant l'entrée dans le CLCA 

Proportion de sortants travaillant 
quelques mois après leur sortie 

Écart entre les 
bénéficiaires d'un 
CLCA travaillant 

avant et après (en 
points) 

 
CLCA 

taux plein 
CLCA taux 

réduit 
Tous 

CLCA (a) 
CLCA 

taux plein 
CLCA taux 

réduit 
Tous 

CLCA (b) 
Tous CLCA (b) - (a) 

1 enfant 83 98 89 80 97 87 -2 

2 enfants 70 93 82 61 96 78 -4 

3 enfants ou plus 65 91 74 49 93 63 -11 

Ensemble 72 94 81 62 96 76 -5 

Lecture : Parmi les bénéficiaires sortis d'un CLCA entre août et octobre 2009, 81% travaillaient juste avant leur entrée 
dans le dispositif et 76% travaillent quelques mois après leur sortie du dispositif ; soit une diminution de 5 points. 

Source : DREES/CNAF - Enquête auprès des sortants du dispositif du CLCA 

Champ : France entière, sortants du CLCA entre août et octobre 2009 

La situation professionnelle ¨ lôissue du CLCA dépend fortement de la situation avant le 

cong®, du nombre dôenfants, du type de CLCA (taux plein/taux partiel) et du cadre dans 

lequel lôarr°t sôest r®alis® (garantie dôemploi dans le cadre dôun cong® parental ou non). Les 

sortants ayant arrêté de travailler dans le cadre dôun cong® parental dô®ducation sont plus 

nombreux ¨ retravailler ¨ lôissue du CLCA : 72 % contre 44 % de ceux qui nôont pas bénéficié 

dôun tel cong®. 

Pour les mères sans emploi ¨ lôissue du CLCA, la pr®carit® de lôemploi occup® antérieurement 

représente un facteur aggravant
102

 : 78% des femmes en CDI avant lôentr®e dans le CLCA 

retravaillent quelques mois après la sortie du dispositif, contre 48% de celles en contrat à 

dur®e d®termin®e. Dôautre part, les b®n®ficiaires percevant de faibles revenus dôactivit® 

(inf®rieurs ¨ 1000 euros nets mensuels) avant lôentr®e dans le CLCA ¨ taux plein retravaillent 

moins souvent 6 à 9 mois après la sortie du dispositif que les autres.  

Enfin, plus le nombre dôenfants augmente, moins les femmes reprennent une activité 

professionnelle à la sortie du CLCA à taux plein. Elles peuvent prévoir une naissance 

supplémentaire et ne pas reprendre leur emploi. Par ailleurs la durée de perception du CLCA, 

plus longue pour les bénéficiaires ayant plusieurs enfants que pour celles nôen ayant quôun, 

induit un ®loignement du march® du travail qui peut rendre plus difficile le retour ¨ lôemploi ¨ 

la sortie du dispositif, de m°me que lôencha´nement des prestations, qui induit ®galement un 

éloignement durable du marché du travail. 

En revanche, selon une étude du CREDOC et de la CNAF conduite en 2010 sur les 

trajectoires professionnelles des m¯res selon quôelles aient ou non interrompu leur activit® 

professionnelle, lôactivit® r®duite nôa pas dôimpact ¨ long terme sur la probabilit® dô°tre en 

emploi. Avoir été en congé parental à temps partiel a même un effet positif sur la probabilité 

dô°tre en emploi, et notamment en emploi stable. 
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 PQE famille 2018 
102

 Cesser ou r®duire son activit® professionnelle en recourant au compl®ment de libre choix dôactivit® (CLCA). 

Document dô®tude DARES nÁ177, novembre 2013. Magali Recoules, Olivia Sautory. 
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3) Le r®gime associ® de lôAssurance vieillesse des parents au foyer (AVPF). 

La majorité des familles ayant un enfant de moins de trois ans o½ lôun des parents est inactif 

ou travaille à temps partiel sont affiliés à lôAVPF (au titre de lôAB de la PAJE ou de la 

PreParE). A partir des données de la Cnaf
103

, en 2011: près de 90 % des bénéficiaires du 

CLCA à taux plein sont couverts par lôAVPF, 55% des bénéficiaires du CLCA à taux partiel 

et presque 60% des b®n®ficiaires de lôallocation de base. 

a) La dur®e dôaffiliation est cal®e sur celle de b®n®fice de la PreParE.  

La dur®e dôaffiliation est calée sur la PreParE (deux ans à partir de la réforme de 2015) mais 

peut perdurer jusquôaux 3 ans de lôenfant si la famille b®n®ficie de lôallocation de base de la 

Paje. 

b) Les conditions de revenu professionnel et de ressources de la famille 

Les conditions de revenus professionnels (pour les couples) et de ressources pour lôaffiliation 

¨ lôAVPF écartent les ménages les plus aisés. Au vu des taux de couverture décrit 

précédemment, seulement 10% des bénéficiaires du CLCA à taux plein sont exclus de 

lôAVPF et environ 45% des bénéficiaires du CLCA à taux partiel. 

C) Sôoccuper dôun enfant malade 

Deux situations sont prises en compte : une maladie courante de lôenfant (de dur®e br¯ve); 

une situation plus durable de maladie, de handicap ou un grave accident qui requièrent la 

présence des parents.  

1) La maladie « courante è de lôenfant : congé pour enfant malade 

 Caractéristiques  a)

Il permet aux parents de prendre quelques jours lorsque leur enfant de moins de 16 ans est 

malade. 

a1) Le congé est de droit  

Il est ouvert à tout salarié du secteur privé
104

 s'occupant d'un enfant malade ou accidenté, de 

moins de 16 ans, dont il assume la charge. Un certificat médical doit constater la maladie ou 

l'accident.  

La durée légale du congé est fixée à 3 jours par an (5 jours par an si le salarié a au moins 3 

enfants à charge de moins de 16 ans).  

a2) Le congé n'est pas rémunéré 

a3) lôapport des conventions collectives 

Pour une partie des salariés, la convention collective prévoit une durée de congé pour enfant 

malade plus longue et/ou la rémunération du congé. 
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 Les Comptes de la Sécurité Sociale - juin 2015 ï Eclairages ï lôAVPF, p 136-139 
104

 Pour les fonctionnaires, se reporter au guide « Congés familiaux et temps partiel dans la fonction publique : 

incidences sur la rémunération et la retraite. DGAFP, édition 2017. » 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F16947
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 Le taux de recours ¨ ce cong® nôest pas connu b)

Nous ne disposons dôaucune statistique sur ce cong®. Une étude de la Dares
105

 indique 

seulement que ç toutes choses ®gales par ailleurs è, le fait dôavoir au moins un enfant de 

moins de 6 ans et de ne pas °tre en couple augmente le risque dô°tre absent pour maladie ou 

garde dôenfant malade de pr¯s de 50 % pour les femmes et de 22 % pour les hommes. 

2) Grave maladie, handicap ou accident de lôenfant  

 Le congé de présence parentale a)

Ce congé est ouvert sans condition dôanciennet®, au salarié dont lôenfant ¨ charge au sens des 

prestations familiales
106

 est atteint dôune maladie, dôun handicap ou victime dôun accident 

dôune particuli¯re gravit®, rendant indispensables une pr®sence soutenue ¨ ses c¹t®s et des 

soins contraignants. Ces situations doivent être attestées par un certificat médical. 

La situation de lôenfant handicapé est étudiée au ci-dessous au C. 

 Durée b)

Le nombre maximum de jours de congés est de 310 jours ouvrés (soit 14 mois) dans une 

période dont la durée est fixée, pour un même enfant et par maladie, accident ou handicap, à 

trois ans. Aucun de ces jours ne peut être fractionné en demi-journée. En cas de rechute ou de 

récidive de la maladie de l'enfant, le salarié peut prendre à nouveau un congé de présence 

parentale au-delà de la période de 310 jours. 

Le congé de présence parentale fonctionne ainsi comme un « compte crédit jours » de 310 

jours ouvrés, que le salarié peut utiliser en fonction des besoins de son enfant.  

Le salarié informe l'employeur de sa volonté de bénéficier du congé de présence parentale au 

moins quinze jours avant le début du congé. Chaque fois qu'il souhaite prendre un ou 

plusieurs jours de congé, il en informe l'employeur au moins quarante-huit heures à l'avance. 

 Indemnisation : lôallocation journali¯re de présence parentale (AJPP) c)

c1) Caractéristiques  

Les parents salariés bénéficient de lôAJPP dans le cadre du cong® de pr®sence parentale. Les 

parents non-salariés peuvent b®n®ficier de lôAJPP d¯s lors que les conditions dô®ligibilit® sont 

réunies (lôenfant est ¨ charge au sens des prestations familiales ; sa situation ï maladie ou 

accident ï sont attestés par un certificat médical ; lôarr°t ou la baisse dôactivit® fait lôobjet 

dôune d®claration sur lôhonneur).   

Le salari® b®n®ficie pour chaque jour de cong® dôune ç allocation journalière de présence 

parentale » (AJPP). Son montant est de 42,92 euros net par jour pour un couple et 50,99 euros 

net pour une personne seule. Elle peut être versée simultanément ou alternativement aux deux 

membres du couple de parents dans la limite de 22 jours par mois (soit un total mensuel de 

944 ú pour un couple, et de 1 121 ú pour une personne seule).  
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 DARES Analyses n°009 Les absences au travail des salariés pour raisons de santé,  Février 2013 
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 Un enfant est considéré à charge lorsque le salarié en a la charge effective et permanente. Il doit avoir moins 

de 20 ou 21 ans, ne doit pas percevoir un salaire mensuel brut supérieur à 907,19 ú, ni bénéficier à titre personnel 

d'une allocation logement ou d'une prestation familiale. 
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Un compl®ment net mensuel de 110ú est attribu®, sous condition de ressources, ¨ lôallocataire 

si le m®nage engage des d®penses li®es ¨ lô®tat de sant® de l'enfant sup®rieur ¨ ce montant 

(non remboursées par la S®curit® sociale ou par lôorganisme de protection compl®mentaire).  

L'allocation journalière de présence parentale n'est pas cumulable, pour un même bénéficiaire, 

avec la PreParE et les compl®ments dôAEEH. On examine les termes du choix entre ces 

indemnisations ci-dessous. 

c2) Statut fiscal 

La prestation nôest pas imposable et ne rentre donc pas dans lôassiette des prestations sociales, 

ce qui améliore la valeur de la prestation. 

c3) Impact sur le revenu disponible des familles (cas-types) 

c31) Pour les couples  

Avec un arr°t dôactivit®, la perte de revenu disponible augmente avec le revenu des parents 

mais ne dépasse pas 18% pour un couple avec deux enfants gagnant respectivement 3200ú et 

2400ú nets par mois. 

La prise ¨ mi temps de lôAJPP (11 jours dans le mois) ou à 20% réduit davantage la baisse de 

revenu disponible (inférieure à 10%). 

Impact du passage ¨ temps partiel ou de lôinterruption dôactivit® avec lôAJPP sur le 

revenu disponible de couples 

   

Ecart de revenu disponible par 
rapport à l'activité à temps plein des 

deux parents 

Salaire du 
père 

Salaire de 
la mère 

Revenu 
disponible 

des 
parents 

travaillant 
à temps 

plein 

AJPP 20% 
du mois 

AJPP 50% 
du mois 

AJPP 
100% du 

mois 

189 ú  472 ú  944ú  

1 600 1 200 3 115 -2% -4% -2% 

2 000 1 500 3 773 -2% -6% -12% 

2 400 1 800 4 221 0% -3% -13% 

2 800 2 100 4 733 -2% -5% -14% 

3 200 2 400 5 342 -4% -9% -18% 

Source : SG HCFEA, législation 2016 
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c32) Pour les familles monoparentales  

Pour une famille monoparentale avec deux enfants, comme le montant journalier de lôAJPP 

est majoré, la perte de revenu est relativement contenue et augmente avec le niveau de 

rémunération.  

Impact du passage ¨ temps partiel ou de lôinterruption dôactivit® avec lôAJPP sur le 

revenu disponible de familles monoparentales 

  

Ecart de revenu disponible par rapport 
à l'activité à temps plein 

Salaire du 
parent 

Revenu 
disponible de 

la famille 
monoparentale 

travaillant à 
temps plein 

AJPP 20% 
du mois 

AJPP 50% du 
mois 

AJPP 
100% du 

mois 

224 ú 560,5 ú 1 121 ú 

1 200 2 216 -4% -4% -6% 

1 500 2 312 -3% -2% -10% 

1 800 2 446 -1% -3% -15% 

2 100 2 658 -3% -7% -22% 

2 400 2 924 -6% -12% -29% 

Source : SG HCFEA, législation 2016 

 

b23) Financement 

LôAJPP est financ®e par la branche famille et gérée par les CAF. 

b3) Recours et dépenses 

Selon la Cnaf, en décembre 2016, on compte 6 200 bénéficiaires
107

 de lôAJPP. Les deux tiers 

peroivent en moyenne 738ú par mois sans compl®ment AJPP et lôautre tiers peroit 933ú par 

mois, y compris le compl®ment. La d®pense tous r®gimes est de 76 millions dôeuros sur 

lôann®e 2016. 

Selon une ®tude d®j¨ ancienne (2003), les motifs de perception de lôAJPP se r®partissent 

comme suit : 65% pour la maladie, 20% pour un enfant handicapé
108

, 10% pour des affections 

périnatales et 5% pour un accident. 

b4) Droits à retraite 

Les b®n®ficiaires de lôAJPP (allocation journali¯re de pr®sence parentale) peuvent percevoir 

lôassurance vieillesse des parents au foyer (AVPF) sans conditions de ressources. 

  

                                                           
107

 Au régime général 
108

 Sur la combinaison entre lôAJPP et les compl®ments dôAEEH, voir ci-dessous au D) 
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Le don de jours de repos ¨ un parent dôenfant gravement malade 

Depuis la loi n°2014-459 du 9 mai 2014 (« Loi Mathys »), un salarié peut, sur sa demande et en 

accord avec lôemployeur, renoncer anonymement et sans contrepartie ¨ tout ou partie de ses jours de 

repos non pris, quôils aient ®t® affect®s ou non sur un compte ®pargne temps, au b®n®fice dôun autre 

salari® de lôentreprise qui assume la charge dôun enfant ©g® de moins de 20 ans atteint dôune maladie, 

dôun handicap ou victime dôun accident dôune particuli¯re gravit®. Le salari® b®n®ficiaire dôun ou 

plusieurs jours ainsi c®d®s a droit au maintien de sa r®mun®ration pendant sa p®riode dôabsence. Le 

l®gislateur a ici entendu s®curiser une pratique initialement mise en îuvre au sein des entreprises. Une 

proposition de loi visant à étendre le dispositif de dons de jours de repos non pris au bénéfice des 

proches aidants de personnes en perte dôautonomie ou pr®sentant un handicap a été adoptée en 1ère 

lecture par l'Assemblée nationale le 7 décembre 2017. 

D) Elever un enfant handicapé 

1) Les cong®s ouverts aux parents dôun enfant handicap® 

a) le cong® parental dô®ducation 

Il est ouvert dans les conditions examinées supra mais peut être prolongé d'une année 

supplémentaire maximum, en cas de maladie, d'accident grave ou de handicap grave de 

l'enfant. Il peut ainsi aller jusquôau quatrième anniversaire de lôenfant. 

b) Le congé de présence parentale  

Il est ouvert dans les conditions examin®es supra jusquôau vingti¯me
109

 anniversaire de 

lôenfant. 

c) Le congé de proche aidant  

Remplaçant depuis le 1
er
 janvier 2017

110
 le congé de soutien familial, le congé de proche 

aidant permet au salari® justifiant dôau moins un an dôanciennet® dans son entreprise de 

suspendre son contrat de travail pour accompagner un proche
111

 en situation de handicap
112

 ou 

une personne ©g®e en perte dôautonomie
113

.  

c1) Durée et organisation du congé 

Le cong® d®bute ou est renouvel® ¨ lôinitiative du salari® qui informe lôemployeur dans un 

délai fixé par voie conventionnelle ou, à défaut, dans les délais supplétifs fixés à un mois pour 

la prise du congé et, pour son renouvellement, à quinze jours avant le terme du congé 

initialement prévu.  

                                                           
109

 21 ans pour les enfants dôune famille dôau moins trois enfants. 
110

 Loi du 28 d®cembre 2015 relative ¨ lôadaptation de la soci®t® au vieillissement. 
111

Ce proche doit être, pour le salarié, soit son conjoint ; concubin ou partenaire lié par un pacte civil de 

solidarité (PACS) ; son ascendant (par exemple : père) ou descendant (par exemple : fille) ; lôenfant dont il 

assume la charge au sens des prestations familiales ; son collat®ral jusquôau quatri¯me degr® (fr¯re, sîur, oncle, 

tante, neveux, nièces, grands oncles et tantes ; petits-neveux et nièces ; cousins et cousines germains) ; 

lôascendant, le descendant ou le collat®ral jusquôau quatri¯me degr® de son conjoint, concubin ou partenaire li® 

par un pacte civil de solidarité (PACS) ; une personne, sans lien de parenté avec lui, avec laquelle il réside ou 

entretient des liens étroits et stables, et à qui il vient en aide de manière régulière et fréquente à titre non 

professionnel pour accomplir tout ou partie des actes ou des activités de la vie quotidienne. 
112

 Adulte ou enfant avec une incapacit® permanente dôau moins 80% 
113

 La personne ©g®e doit relever de la classe I, II ou III de la grille AGIRR, utilis®e pour lôattribution de 

lôallocation personnalis®e dôautonomie (APA). 
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Sa durée est choisie par le salarié sans pouvoir dépasser une durée maximale fixée par voie 

conventionnelle ou à défaut, à trois mois renouvelable sans pouvoir excéder un an sur toute la 

carrière du salarié. 

Le congé peut, avec lôaccord de lôemployeur, °tre transform® en activit® ¨ temps partiel ou 

être fractionné. 

Le cong® nôest pas r®mun®r®. 

2) Les dispositifs possibles dôindemnisation 

a) Le salari® en cong® de pr®sence parentale b®n®ficie le cas ®ch®ant de lôAJPP 

Du fait du handicap de leur enfant, les familles peuvent bénéficier du congé de présence 

parentale et de lôAJPP, analys®s ci-dessus. 

b) Par ailleurs lôensemble des parents (en cong® ou pas) peuvent b®n®ficier des 

compl®ments de lôAllocation dô®ducation de lôenfant handicap® (AEEH) 

Un r®gime g®n®ral dôindemnisation couvre les situations o½ un parent est dans lôimpossibilit® 

de travailler ou de travailler ¨ temps plein pour sôoccuper de son enfant handicap®. 

b1) caractéristiques du syst¯me des compl®ments dôAEEH 

Le parent b®n®ficie en sus de lôallocation dô®ducation des enfants handicapés (AEEH) de 

130ú par mois, dôun compl®ment dont le montant varie de 97ú/mois (compl®ment nÁ1) ¨ 

1103ú/mois (compl®ment nÁ6). Les montants sont augment®s de 53 ¨ 434ú par mois pour les 

parents isolés.  

Le montant du compl®ment tient compte des contraintes n®es de la situation de lôenfant : les 

d®penses que la famille expose (plus de 97ú/mois pour le compl®ment nÁ1 ¨ plus de 

709ú/mois pour le compl®ment nÁ4) ; le niveau dôinactivit® professionnelle quôimplique la 

pr®sence aupr¯s de lôenfant (activit® possible inf®rieure ¨ 80% du temps plein ¨ impossibilit® 

totale dôactivit® professionnelle) ; lôobligation de recourir ¨ une tierce personne (de 8 heures 

par semaine à un temps plein). Ces facteurs sont alternatifs ou cumulatifs. 

Pour compenser les situations dôinactivit® ou de moindre activit®, 3 catégories de complément 

sont possibles en fonction de la quotité de travail « perdue » : 

- Catégorie 2 (80 %) : 264ú/mois (+ 53ú pour une personne seule) 

- Catégorie 3 (50 %) : 374ú/mois (+ 73ú pour une personne seule) 

- Catégorie 4 (sans activité) : 580ú/mois (+ 232ú pour une personne seule) 

Les compl®ments sont attribu®s ¨ 36% des 250 000 enfants allocataires de lôAEEH. Mais dans 

lô®tat actuel des statistiques de la CNSA, on ne peut individualiser les situations qui 

correspondent à des compléments pour « retrait dôactivit® » puisque les compléments peuvent 

aussi correspondre ¨ des d®penses ou ¨ lôembauche dôun tiers.  
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Valeur du complément pour un couple (elle est augmentée de 53 à 435ú/mois selon le niveau du 

complément de référence pour les parents isolés) 

Catégorie 1 2 3 4 5 6 

Valeur du complément en euros/mois 97ú 264ú 374ú 580ú 740ú 1103ú 

Effectifs en % des allocataires de lôAEEH 3% 18% 7% 6% 1% 1% 

 

Les compl®ments de lôAEEH : 

- sont index®s sur les prix (leur valeur relative par rapport au salaire se d®grade avec lô®cart 

prix/salaires) 

- ne sont pas imposables et ne rentrent donc pas dans lôassiette des prestations sociales (dont 

notamment lôallocation de logement). 

b2) combinaison entre dispositifs 

b21) AJPP et compl®ment dôAEEH  

Les deux dispositifs ne sont pas cumulables. 

En cas dôabsence dôactivit® (dont la MDPH a reconnu quôelle ®tait une contrainte li®e ¨ la 

situation de lôenfant), le m®nage a int®r°t ¨ prendre le Cong® de pr®sence parentale lorsque 

lôAJPP est sup®rieure au compl®ment, ce qui est le cas pour le compl®ment nÁ5 (944ú dôAJPP 

pour des parents en couple versus 580ú pour le compl®ment), chaque fois que côest possible 

(14 mois tous les trois ans). Il lui est possible dôavoir recours au compl®ment dans les 

intervalles et dans lôhypoth¯se o½ la MDPH nôa pas reconnu la n®cessit® pour le parent 

concern® de nôavoir aucune activit® professionnelle.  

b22) PreParE (dans le cas de cong® parental dô®ducation) et compl®ment dôAEEH 

Les deux dispositifs sont cumulables sur les trois premi¯res ann®es de lôenfant. 

Cumul potentiel des montants des compl®ments dôAEEH et PreParE 

 Temps de travail entre 

51 et 80% du temps 

plein  

Temps de travail 

inférieur ou égal à 50% 

du temps plein 

Absence dôactivit® 

Preparee en ú/mois 146 253 391 

Compl®ment dôAEEH 

en ú/mois 

264 (317 pour un parent 

isolé) 

374 (446 pour un parent 

isolé) 

580 (812 pour un parent 

isolé)
114

 

Total 410 (463 pour un parent 

isolé) 

627 (699 pour un parent 

isolé) 

971 (1203 pour un 

parent isolé)
115

 

 

                                                           
114

 1103ú (1537 pour un parent isol®) si lôenfant impose des contraintes permanentes de surveillance et de soins 
115

 1103ú (1537 pour un parent isol®) si lôenfant impose des contraintes permanentes de surveillance et de soins 
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Par ailleurs dans certaines situations, le ménage a financièrement intérêt à recourir à la 

prestation de Compensation du Handicap (PCH) dont le montant peut être supérieur au 

complément.  

3) Droits en matière de retraite 

a) LôAVPF 

Ne pas travailler ou travailler ¨ temps partiel pour sôoccuper de son enfant handicapé ouvre 

droit ¨ lôAVPF. En cas de travail à temps partiel, le salaire ne doit pas dépasser 63% du 

plafond de la sécurité sociale. 

Lôaffiliation nôest pas subordonn®e ¨ des conditions de revenu du ménage. 

b) autres droits 

La prise en charge de lôenfant ouvre droit, pour chaque parent, ¨ une validation dôun trimestre 

par tranche de 30 mois dans la limite de huit trimestres.  

E) Accompagner une personne adulte handicapée 

1) Le congé de proche aidant 

Pour accompagner une personne adulte handicap®e, lôaidant pour recourir au cong® de proche 

aidant analysé ci-dessus. 

Par exception ¨ la norme qui exclut quôune personne en cong® puisse exercer une activit® 

professionnelle, une personne en cong® de proche aidant peut °tre salari®e dôune personne 

handicapée adulte (même un membre de la famille dans des situations définies ci-après). 

2) Indemnisations possibles dans le cadre de la Prestations de compensation du 

handicap (PCH) 

a) Le recours à un aidant dans le dispositif de la PCH 

Selon lôarticle R245-7 du CASF, est considéré comme un aidant familial : le conjoint, le 

concubin, la personne avec laquelle la personne handicapée a conclu un pacte civil de 

solidarité, l'ascendant, le descendant ou le collatéral jusqu'au quatrième degré de la personne 

handicapée, ou l'ascendant, le descendant ou le collatéral jusqu'au quatrième degré de l'autre 

membre du couple. 

Le recours ¨ un aidant familial est mis en îuvre dans le cadre de la prestation de 

compensation du handicap (PCH). Selon lôarticle L245-12 du CASF, lôaide humaine (®l®ment 

1 de la PCH) peut être employée, selon le choix de la personne handicapée, à rémunérer 

directement un ou plusieurs salariés, ou à rémunérer un service prestataire d'aide à domicile, 

ainsi qu'à dédommager un aidant familial. 

Ainsi un aidant familial dôune personne adulte handicap®e interrompant ou réduisant son 

activité professionnelle peut être indemnisé de deux manières dans le cadre de la PCH : 

¶ avec un salaire (rémunéré directement par la personne handicapée) ou  

¶ avec un dédommagement.  
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La Prestations de compensation du handicap (PCH) 

« Selon les dispositions de lôarticle L.245-1 du CASF, quels que soient lôorigine et la nature de la 

déficience du demandeur, et son mode de vie (à domicile ou en établissement), la PCH est attribuée 

sous condition de r®sidence, dô©ge et de handicap. 

Concernant les conditions de handicap, la prestation de compensation est ouverte aux personnes 

handicapées qui présentent une difficulté absolue pour une activité ou une difficulté grave pour deux 

activités, ces difficultés devant être définitives ou dôune dur®e pr®visible dôau moins un an. Ce crit¯re 

s'applique à l'accès à la prestation de compensation dans son ensemble, quels que soient les éléments 

de la prestation concernés »
116

.  

La PCH a vocation à couvrir une partie des charges liées à des besoins :  

- dôaides humaines ; le montant moyen est de 770ú/mois ú/mois en 2012 (93 % des montants versés 

et des allocataires)
117

. 

- dôaides techniques ; montant moyen de 850 euros (1 % des montants et des allocataires). 

- dôam®nagement du logement et du v®hicule de la personne handicap®e ainsi quô¨ dô®ventuels 

surcoûts liés au transport ;  

- dôaides sp®cifiques ou exceptionnelles (art. D.245-23 CASF) : frais ponctuels qui doivent être liés 

au handicap et ne relèvent pas directement de l'un des 4 autres éléments de la prestation de 

compensation. Il est impossible d'établir une liste limitative de dépenses, celle-ci pouvant être 

variable en fonction du handicap et du projet de vie. A titre d'exemple : les surcoûts pour passer le 

permis de conduire sur un véhicule aménagé, les frais de réparation ou d'installation d'aides 

techniques, les charges liées aux surcoûts pour des vacances adaptées ; les frais de formation à 

certaines techniques en lien avec la compensation du handicap ou aux gestes liés à des soins 

prescrits par un m®decin de la personne handicap®e, de membres de sa famille ou d'aidant é 

- ¨ lôattribution et lôentretien des aides animali¯res.  

 

b) Le recours au salariat dôun aidant 

b1) Le salariat dôun membre de la famille 

Selon les dispositions de lôarticle D.245-8 du CASF, le premier élément de la prestation de 

compensation peut permettre à une personne handicapée de salarier un membre de sa famille, 

à condition qu'il ne s'agisse pas de son conjoint, son concubin ou la personne avec laquelle 

elle a conclu un pacte civil de solidarité ou d'un obligé alimentaire du 1er degré.  

Toutefois, cette disposition ne s'applique pas si la personne handicapée nécessite à la fois une 

aide totale pour la plupart des actes essentiels et une présence constante ou quasi-constante 

due ¨ un besoin de soins ou dôaide pour les gestes de la vie quotidienne. Dans ce cas, la 

personne handicapée peut salarier tout aidant familial, y compris son conjoint, son concubin 

ou la personne avec laquelle elle a conclu un pacte civil de solidarité ou d'un obligé 

alimentaire du 1er degré (parent ou enfant du bénéficiaire).  

b2) le niveau du salaire 

Le salaire de lôaidant est fix® par l'arr°t® du 28 d®cembre 2005 sur les tarifs applicables ¨ 

l'®l®ment nÁ1 ¨ 13,61ú/h et 14,11ú/h en cas de r®alisation de gestes li®s ¨ des soins. Les 

conditions d'emploi et de rémunération d'un salarié, y compris s'il s'agit d'un membre de la 

famille, doivent se faire dans le respect des dispositions qui existent dans le code du travail et 

dans la convention collective qui, en cas d'emploi direct, est celle du particulier employeur.  

                                                           
116

 Note DGCS en annexe  
117

 Evolution des prestations compensatrices du handicap de 2006 à 2012. DREES. Etudes et résultats 829 de 

janvier 2013. 
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Si le plan dôaide humaine est enti¯rement consomm® en salaire dôun aidant, le nombre 

dôheures compatible avec le plafond est voisin de 70heures/mois par aidant.   

La valeur du niveau de salaire ®volue comme le salaire brut dôune assistante de vie de niveau 

C au sens de la convention collective nationale des salariés du particulier employeur du 24 

novembre 1999. 

b3) côest le plan dôaide qui pr®voit le nombre dôheures rémunérées 

c) Le d®dommagement de lôaidant (hors salariat) 

c1) Deux tarifs de dédommagement 

L'arrêté du 28 décembre 2005 sur les tarifs applicables à l'élément n°1 de la PCH fixe à 

3,73ú/heure le d®dommagement de lôaidant. Ce tarif est port® ¨ 5,59ú/heure si lôaidant cesse 

ou renonce totalement ou partiellement à une activité professionnelle (tarif en vigueur au 1er 

janvier 2017).  

La valeur du niveau de salaire évolue comme le salaire net applicable aux emplois familiaux.  

Le tarif de 5,59ú peut concerner un aidant familial ayant pris une retraite anticip®e pour 

sôoccuper de la personne handicap®e jusquô¨ ce quôil atteigne lô©ge l®gal de d®part ¨ la 

retraite. Il peut ®galement concerner un aidant familial nôayant jamais travaill®, mais qui, du 

fait de lôaide apport®e ¨ la personne handicap®e, ne pourrait de toute faon pas prendre un 

emploi à temps plein et doit donc renoncer à cette possibilité. Cette notion est sans rapport 

avec la notion de perte de revenu, mais plut¹t avec lôimpact sur le temps de travail puisquôil 

convient dôappr®cier si lôaide apport®e ¨ la personne handicap®e est compatible ou non avec 

un emploi à temps plein. (cf. CNSA, « Acc¯s ¨ lôaide humaine : ®l®ment 1 de la prestation de 

compensation du handicap - Guide dôappui aux pratiques des maisons départementales des 

personnes handicapées », mars 2017, p90). 

Sôagissant de lôappr®ciation de la r®duction ou de lôabandon dôactivit®, les textes juridiques 

nô®tant pas pr®cis sur ce point, cela renvoie aux pratiques des MDPH. Il est probable que les 

MDPH se contentent de constater que lôaidant nôa pas dôactivit® ou travaille ¨ temps partiel. 

c2) Plafond de dépenses 

Le recours financ® par le plan personnalis® est plafonn® ¨ 960ú/mois par aidant (1 152ú 

lorsque lôaidant familial nôexerce aucune activit® professionnelle afin dôapporter une aide ¨ 

une personne handicap®e dont lô®tat n®cessite ¨ la fois une aide totale pour la plupart des actes 

essentiels et une pr®sence constante ou quasi constante due ¨ un besoin de soins ou dôaide 

pour les gestes de la vie quotidienne.) 

En cas de recours exclusif ¨ un aidant dans le plan dôaide, le nombre dôheures compatible 

avec le plafond est voisin de 257 heures dans le premier cas et de 172 heures dans le 

second
118

. 

c3) Statut du dédommagement 

Les sommes versées à lôaidant familial dans le cadre de son d®dommagement sont soumises ¨ 

lôimp¹t sur le revenu dans la cat®gorie des b®n®fices non commerciaux (BNC)
119

.  

                                                           
118

 308 et 198 pour le plafond majoré 
119

 Lôaidant pourra en d®duire les d®penses n®cessit®es par l'exercice de cette activit® ; et il bénéficiera selon les 

dispositions de l'article 293 B du code g®n®ral des imp¹ts (dans la limite de 33 200 ú de revenus de lôann®e civile 

pr®c®dente) dôune dispense du paiement de la TVA et de la possibilit® dôun abattement forfaitaire. 

Le dédommagement ne supporte pas de cotisations sociales. 

http://www.cnsa.fr/documentation/cnsa_guide_pch_aide_humaine_mars2017.pdf
http://www.cnsa.fr/documentation/cnsa_guide_pch_aide_humaine_mars2017.pdf
http://www.cnsa.fr/documentation/cnsa_guide_pch_aide_humaine_mars2017.pdf
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c4) Pluralit® dôaidants 

Une personne peut dédommager plusieurs aidants, dès lors qu'ils interviennent de façon 

effective et régulière. Dans ce cas, le montant maximum du dédommagement prévu dans 

l'arr°t® du 28 d®cembre 2005 sur les tarifs de l'®l®ment nÁ1 (960,43ú, montant au 1er janvier 

2017) s'applique pour chacun des aidants. 

d) Recours à la PCH 

d1) Effectif 

On compte 185 000 bénéficiaires de la PCH (et 96 000 b®n®ficiaires de lôancien dispositif de 

l'Allocation Compensatrice pour Tierce Personne ACTP
120)

.  

La majorit® des 1,05 millions dôallocataires de lôAAH ne sont donc pas allocataires de la PCH 

ou de lôACTP. 

d2) Lôaidant familial plus souvent dédommagé que salarié 

On ne connait pas lôapport en temps des aidants familiaux dans le nombre dôheures dôaide 

humaine puisquôils ne sont pas distingu®s lorsquôils interviennent comme salari®s. Mais leur 

place lorsquôils sont dédommagés (qui, elle, est connue) est majoritaire en « heures ». Elle 

serait de 58% et son poids varie considérablement selon les départements (graphique ci-

dessous). Le nombre dôheures mensuel moyen b®n®ficiant dôun d®dommagement serait de de 

lôordre de 42 heures. 

Cependant, le poids des dépenses de dédommagement des aidants familiaux dans le volume 

des dépenses est beaucoup plus faible puisque le tarif de dédommagement des aidants 

familiaux non-salariés est moins élevé que le salaire. 

                                                                                                                                                                                     
 
120

L'Allocation Compensatrice pour Tierce Personne (ACTP) était l'allocation qui existait avant la Prestation de 

Compensation du Handicap (PCH), et qui permettait aux personnes handicapées de moins de 60 ans, de financer 

une aide humaine pour compenser leurs difficultés à réaliser des actes de la vie quotidienne. La PCH l'a 

remplacé depuis 2006. Toutefois les personnes qui en bénéficiaient avant cette date peuvent continuer à la 

recevoir si au moment d'une demande de renouvellement, elles remplissent toujours les conditions d'attribution 

et prennent l'option de continuer à la recevoir au lieu de recevoir la PCH.  
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3) Droits à retraite 

Nôavoir pas dôactivit® professionnelle ou travailler ¨ temps partiel pour sôoccuper dôune 

personne handicap®e ouvre droit ¨ lôAVPF. 

Lôaffiliation nôest pas subordonn®e ¨ condition de ressources. 

F) Accompagner une personne ©g®e en perte dôautonomie 

1) Le congé de proche aidant 

Pour sôoccuper dôune personne ©g®e en perte dôautonomie, une personne peut recourir au 

congé de proche aidant, analysé ci-dessus. La personne qui prend un congé de proche aidant a 

la possibilit® dô°tre indemnisé comme salariée de la personne ©g®e b®n®ficiant de lôallocation 

personnalisée à l'autonomie APA (si lôaidant nôest pas le conjoint
121

). 
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 ni le concubin ou le partenaire de Pacs 
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2) Indemnisations 

a) Certains aidants peuvent °tre salari®s de la personne en perte dôautonomie quôils 

accompagnent  

La loi lôautorise ¨ employer un membre de sa famille (¨ lôexception du conjoint, concubin ou 

partenaire de PACS) en tant quôaide ¨ domicile dans le cadre de lôAPA qui lui est accord®e. 

Son APA permet ainsi de r®mun®rer le membre de la famille quôelle salarie. 

On ne peut en revanche pas salarier son conjoint (alors que côest possible pour le conjoint 

dôune personne adulte handicap®e dans des conditions strictement d®finies). Compte tenu de 

lô©ge des allocataires de lôAPA, lôexclusion des conjoints comme salariés nôa pas dôeffet 

majeur.  

Le salariat est par contre possible pour un aidant (hors conjoint) sur la base de 13,53ú/heure. 

Le nombre dôheures pr®vu dans le plan personnalis® tient compte des autres d®penses (aides 

techniques ou ponctuelles, aide humaine apportée par des intervenants professionnels), le tout 

dans un plafond global variant avec le GIR.  

Compte tenu des plafonds actuels, ce taux horaire permet th®oriquement de financer jusquô¨ 

126h/mois pour lôaidant dôune personne en GIR 1, 101h/mois pour lôaidant dôune personne en 

GIR 2, 73h/mois pour lôaidant dôune personne en GIR 3, 49h/mois pour lôaidant dôune 

personne en GIR 4.  

b) Il nôexiste pas de dispositif de d®dommagement analogue ¨ celui retenu dans le 

cadre de la PCH 

3) LôAVPF est ouverte sans condition de revenu pour les aidants qui sont en congé de 

proche aidant 

G) Accompagner une personne en fin de vie 

1) Le congé de solidarité familiale 

Le salarié a le droit de prendre un congé de solidarité familiale pour s'occuper dôun proche
122

 

souffrant dôune pathologie mettant en jeu le pronostic vital, ou étant en phase avancée ou 

terminale dôune affection grave et incurable
123

. 

La durée du congé de solidarité familiale est fixée par le salarié. Toutefois, le congé ne peut 

pas dépasser une durée maximale (renouvellements compris) fixée par convention ou accord 

collectif d'entreprise (à défaut, par convention ou accord de branche), ou, en l'absence 

d'accord ou de convention, à trois mois, renouvelable une fois. 

A défaut de convention ou d'accord, le salarié informe l'employeur au moins quinze jours 

avant le début du congé de solidarité familiale de sa volonté de suspendre son contrat de 

travail à ce titre, de la date de son départ en congé et, le cas échéant, de sa demande de 

fractionnement ou de transformation en temps partiel de celui-ci. En cas d'urgence absolue 

constatée par écrit par le médecin, le congé débute ou peut être renouvelé sans délai. 

                                                           
122

 Ascendant, descendant, fr¯re ou sîur, ou personne partageant le m°me domicile ou l'ayant d®sign® comme sa 

personne de confiance. 
123

 Un certificat médical, établi par le médecin traitant de la personne que le salarié souhaite assister, doit en 

attester. 

 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F32748
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Le congé est pris en continu ou, avec l'accord de l'employeur, soit pris de manière fractionnée, 

soit transformé en période d'activité à temps partiel. En cas de fractionnement du congé, la 

durée minimale de chaque période de congé est de une journée. 

2) Indemnisation 

Les personnes en cong® de solidarit® peroivent lôallocation journali¯re dôaccompagnement 

dôune personne en fin de vie (AJAP).  

Le nombre maximal dôallocations journali¯res susceptibles dô°tre vers®es est fix® ¨ 21 en cas 

dôarr°t complet ou 42 lorsque le demandeur r®duit son activit® professionnelle (dans ce cas, le 

montant de lôallocation est r®duit de moiti®). Lôallocation est versée pour chaque jour, 

ouvrable ou non. 

Le montant brut de lôallocation est fix® ¨ 55,37ú par jour (au 1/4/2017) lorsque le demandeur 

suspend son activit® professionnelle et pour les demandeurs dôemploi indemnis®s qui 

nôexercent aucune activit® professionnelle. Sur le montant brut de lôallocation, sont pr®lev®es 

la CSG au taux de 7,5 % et la CRDS au taux de 0,5 %. Le montant net de lôallocation sô®l¯ve 

donc ¨ 50,9 ú.  Le montant maximum de lôindemnisation (21 jours) atteint donc 1069,74ú. 

L'allocation est fractionnable dans le temps. Le salarié peut ainsi bénéficier de plusieurs 

périodes de versement, dans la limite de la durée maximale de versement de 21 jours (ou 42 

jours en cas d'activité à temps partiel). 

L'allocation est également fractionnable entre plusieurs personnes accompagnantes. Dans 

cette situation, le versement de l'allocation peut se faire de façon concomitante ou de façon 

successive, dans la limite de la durée maximale de versement de 21 jours (ou 42 jours en cas 

d'activité à temps partiel), au titre de la même personne accompagnée.  

On ne rel¯ve en 2017 que 545 b®n®ficiaires de lôAJAP, ce qui t®moigne du tr¯s faible taux de 

recours au congé de solidarité familiale. 

3) Il nôexiste pas de droit ¨ AVPF 
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SECTION III  : AMENAGEMENTS SOUPLES DU TEMPS DE TRAVAIL  

Lôam®nagement du temps de travail, des horaires ou du lieu de travail (recours au t®l®travail) 

constituent également des solutions adaptées à la prise de temps familial. La demande de 

souplesse et de restauration dôun certain contr¹le sur son emploi du temps est à ce titre la 

mesure la plus demand®e par les salari®s. De nombreux sondages font ®tat dôune attente forte 

en la matière.  

Le contexte de mutations du travail et de transition numérique offre une nouvelle dynamique 

susceptible de faire émerger des réponses à ces demandes des salariés, également pertinentes 

du point de vue des besoins des entreprises. Certaines pratiques dôentreprises en attestent
124 

: 

abandon de la référence temporelle traditionnelle du travail, « jobsharing
125

 », annualisation 

des horaires, semaine compressée, partage de poste, planification des horaires atypiques, 

télétravail, arrangements entre collègues informels se développent avec une certaine diversité 

dépendant du secteur, de la taille, du contexte et de la population employ®e dans lôentreprise. 

Pour une présentation détaillée des dispositifs présentés dans cette section, on se reportera à 

lôannexe 2.  

*  

*       * 

Dans ce contexte, quels peuvent être les souhaits des salariés ?  

1° Accéder facilement à ces dispositifs (en termes dôopposabilit®, de d®lais de pr®venance par 

exemple) 

2° Ne pas supporter en tout ou partie la perte de revenu lié à une moindre activité 

professionnelle 

3° Ne pas perdre trop de droits à retraite 

4° Ne pas subir trop de handicap de carrière 
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 Voir notamment : V. Wisnia-Weill, De nouvelles organisations du travail conciliant égalité femme /homme et 

performance des entreprises (2011), CGSP ; lô®valuation au Royaume Uni ayant précédé une première 

généralisation du Right to Request ( 2007) ; The expert report on "Flexible working time arrangements and 

gender equality" : Commission européenne ; ILO : Working time in the twenty-first century- Report for 

discussion at the Tripartite Meeting of Experts on Working-time Arrangements (2011) ; voir aussi un thème dans 

lôactualit® am®ricaine : https://www.americanprogress.org/issues/religion/report/2013/12/19/81336/flexible-

work-arrangements-and-work-life-fit/  
125

 Le « jobsharing », consistant à se partager un même poste de travail à plusieurs (en général 2 salariés) en 

organisant entre eux le temps et la répartition du travail, est un dispositif de temps partiel moins pénalisant pour 

les carrières. Il est développé dans certains pays mais très peu en France.  
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I)  LA REGLEMENTATION REL ATIVE AUX AMENAGEMEN TS DU TEMPS DE TRAVAIL EN FAVEUR 

DES SALARIES : TEMPS PARTIEL , AMENAGEMENTS DôHORAIRES , TELETRAVAIL  

A) Le travail à temps partiel 

1) La réglementation 

 Des conditions précisément encadrées a)

Sôoccuper de ses enfants, consacrer plus de temps ¨ sa vie priv®e ou travailler au 

d®veloppement dôun projet personnel... les raisons de vouloir r®duire son temps de travail sont 

nombreuses. Aujourdôhui, le temps partiel ne peut °tre mis en place que dans des conditions 

strictement encadrées : 

- en application dôun accord collectif, 

- sur d®cision de lôemployeur, apr¯s information de lôinspecteur du travail, 

- à la demande du salarié, dans certaines situations précises, prévues par le code du travail : 

¶ création ou reprise dôune entreprise, responsabilit® dôune entreprise r®pondant aux 

critères de « jeune entreprise innovante » ; 

¶ demande dôun cong® parental dô®ducation pour sôoccuper dôun enfant de moins de 
trois ans, dôun cong® de solidarit® familiale ou dôun cong® de proche aidant ; 

¶ dans le cadre de lôarticle L3123-26 du code du travail, qui dispose que : «En 

l'absence de convention ou d'accord collectif de travail, le salarié peut demander 

à bénéficier d'un horaire à temps partiel dans des conditions fixées par voie 

réglementaire. Cette demande ne peut être refusée que si l'employeur justifie de 

l'absence d'emploi disponible relevant de la catégorie professionnelle du salarié 

ou de l'absence d'emploi équivalent ou s'il peut démontrer que le changement 

d'emploi demandé aurait des conséquences préjudiciables à la bonne marche de 

l'entreprise. » 

Toutefois, en lôabsence de convention collective ou dôaccord dôentreprise fixant la 

procédure à suivre, le salarié doit envoyer sa demande de passage à temps partiel 

six mois au moins avant la date envisag®e pour le nouvel horaire. Lôemployeur a 

trois mois pour répondre, à partir de la date de réception de la lettre.  

¶ Dans le cadre de lôarticle L3123-2 ainsi rédigé : «Le salarié qui en fait la demande 

peut bénéficier d'une réduction de la durée du travail sous forme d'une ou 

plusieurs périodes d'au moins une semaine en raison des besoins de sa vie 

personnelle. Sa durée de travail est fixée dans la limite annuelle prévue au 3° de 

l'article L. 3123-1 (soit 1607 heures).» 

« Pendant les périodes travaillées, le salarié est occupé selon l'horaire collectif 

applicable dans l'entreprise ou l'®tablissement. [é]. L'avenant au contrat de 

travail précise la ou les périodes non travaillées. » La réduction du temps de 

travail pour raisons personnelles pr®voit donc lôalternance de p®riodes travaill®es ¨ 

temps plein avec des périodes non travaillées. Chaque période non travaillée dure 

au moins une semaine. Elle peut être utilisée par exemple pour garder un ou 

plusieurs enfants pendant tout ou partie des vacances scolaires. 
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Lôemployeur peut refuser la demande du salari® sôil justifie ce refus par des raisons 

objectives li®es aux n®cessit®s de fonctionnement de lôentreprise (article L. 3123-

26). 

Par ailleurs, selon le principe de la liberté contractuelle, tout salarié peut demander, 

individuellement, un congé ou un travail à temps partiel, en-dehors de ces dispositifs. 

Lôemployeur nôest pas tenu de faire droit ¨ cette demande. 

 Opposabilité b)

Le temps partiel est de droit dans le cadre du cong® parental dô®ducation.  

En revanche, pour le congé de proche aidant et le congé de solidarit® familiale, la prise dôun 

temps partiel est soumise ¨ lôaccord de lôemployeur. A la connaissance du Secr®tariat général 

du HCFEA, il nôexiste pas de donn®es sur la pratique des entreprises. 

*  

*        * 

En d®finitive, la demande individuelle dôun salarié pour un passage à temps partiel ne peut 

sôexprimer que dans le cadre de situations pr®cises, assorties de certaines contraintes : limite 

dô©ge de lôenfant de trois ans en cas de cong® parental, délai de prévenance de 6 mois dans les 

autres cas, alternance de périodes non travaillées et travaillées dans le cas dôune demande de 

temps partiel pour raisons personnelles. 

 

Secteur public : un dispositif de recours au temps partiel plus favorable  

Un salarié de la fonction publique sur cinq travaille à temps partiel, comme dans le secteur privé. Le 

temps partiel « subi »
126

 est cependant moins important dans la fonction publique car les 

fonctionnaires de lôEtat et les fonctionnaires hospitaliers ne peuvent y °tre soumis
127

. En revanche, le 

temps partiel « choisi » y est plus fr®quent. Il sôagit pour moiti® de femmes qui r®duisent leur activit® 

pour garder leur enfant. 

Le régime des fonctions publiques est plus favorable que celui du secteur privé à trois titres : il est 

dôacc¯s plus ouvert ; il est mieux rémunéré ; les droits à retraite sont plus importants 

1) le champ du travail à temps partiel 

Le dispositif réglementaire identifie deux situations de travail à temps partiel : le temps partiel sur 

autorisation et le temps partiel de droit, automatiquement accordé à lôagent.  Dans les deux cas, 

lôorganisation du calendrier de travail de lôagent (choix des p®riodes travaill®es ou non) est soumise ¨ 

la bonne organisation du service. 

  

                                                           
126

 On considère le temps partiel comme « subi è lorsque le salari® d®clare travailler ¨ temps partiel faute dôavoir 

trouvé un travail à temps complet. Le temps partiel est dit « choisi » dans tous les autres cas. 
127

 Certains postes impliquent de fait des emplois ¨ temps partiel : il sôagit des postes ¨ temps non complet, dont 

la quotit® de travail est inf®rieure ¨ la dur®e l®gale dôun temps complet, sans pouvoir °tre inf®rieure ¨ 50 % dôun 

temps complet. Les employeurs des trois versants de la fonction publique peuvent proposer des postes à temps 

incomplet pour le recrutement de contractuels. Les employeurs territoriaux peuvent également recruter des 

fonctionnaires sur ces postes. La part plus faible de temps partiel subi dans la fonction publique est à lier à la 

r®glementation qui interdit aux employeurs publics dôoffrir aux fonctionnaires de lô£tat et hospitaliers des postes 

à temps incomplet.  
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Il est fait droit ¨ la demande de lôagent dôexercer ¨ temps partiel lors de la survenance de certains 

événements familiaux : 

- Pour la naissance ou lôadoption dôun enfant 

Ce droit peut °tre attribu® ¨ lôune ou ¨ lôautre des deux personnes au foyer desquelles vit lôenfant. 

Elles peuvent donc b®n®ficier conjointement dôun temps partiel, pour des quotités qui peuvent être 

diff®rentes. Lorsque le temps partiel de droit est pris ¨ la suite de la naissance ou de lôadoption dôun 

enfant, il peut prendre effet, ¨ tout moment, ¨ compter de la naissance de lôenfant et jusquô¨ son 

troisième anniversaire. Il est ®galement accord® quel que soit le rang de lôenfant. Il peut °tre accord® ¨ 

la suite dôun cong® de maternit®, de paternit®, dôadoption ou dôun cong® parental
128

. 

- Pour donner des soins à un proche 

Côest le cas pour le conjoint (mari®, li® par un pacte civil de solidarité ou concubin), pour un enfant à 

charge (âgé de moins de 20 ans ouvrant droit aux prestations familiales) ou pour un ascendant atteint 

dôun handicap n®cessitant la pr®sence dôune tierce personne, ou victime dôun accident ou dôune 

maladie grave.  

Le service à temps partiel peut-°tre organis®, avec lôaccord du sup®rieur hi®rarchique, dans un cadre 

quotidien (le service est réduit chaque jour), hebdomadaire (nombre de jours de travail réduit sur la 

semaine) ou annuel (temps partiel annualisé). 

Le temps partiel est accordé par périodes de 6 mois à 1 an, renouvelables pour la même durée, par 

tacite reconduction dans la limite de 3 ans. A lôissue de cette p®riode de trois ans, le renouvellement de 

lôautorisation de travail ¨ temps partiel doit faire lôobjet dôune demande et dôune d®cision expr¯s. 

À la fin du temps partiel, le fonctionnaire est réadmis à son poste à temps plein. À défaut, il est 

réadmis sur un autre poste correspondant à son grade.  

2) Une rémunération du temps partiel plus favorable pour les agents publics 

La rémunération des agents à temps partiel est calculée au prorata de leurs durées effectives de service 

lorsque la quotité est de 50%, 60% ou 70%. Par contre, les quotités de 80 et 90% sont rémunérées 

respectivement à 6/7®me (85,7%) et 32/35®me (91,4%) de la r®mun®ration dôun agent ¨ temps plein. 

3) Des avantages en matière de retraite  

La période de temps partiel est prise en compte dans les droits à pension en cas de temps partiel pris 

pour élever un enfant
129

. Cette prise en compte est limitée à trois ans par enfant. Les deux parents 

peuvent en b®n®ficier (en m°me temps ou successivement) sôils r®duisent tous deux leur activit®. 

Il nôy a pas de versement de cotisation par le fonctionnaire sur la quotit® non travaill®e (la quotité 

travaillée restant bien entendu soumise à la cotisation salariale). Ces périodes sont prises en compte à 

100% pour le calcul de la retraite : en constitution de droit, en liquidation et en dur®e dôassurance. 
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 Dans la fonction publique, le cong® parental ne couvre que lôinterruption totale dôactivit®. Il nôexiste pas de 

congé parental à temps partiel.  
129

 pour les enfants nés ou adoptés à partir du 1er janvier 2004. Cette validation gratuite des trimestres, 

lorsquôelle est sup®rieure ¨ six mois, nôest pas cumulable avec la majoration de dur®e dôassurance 

« accouchement » de deux trimestres. 
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2) Bilan quantitatif  

Une femme salariée sur trois travaille à temps partiel ; 34 % des femmes travaillant à temps 

partiel le sont principalement pour sôoccuper de leurs enfants ou dôun autre membre de la 

famille contre seulement 7 % des hommes à temps partiel.
130

 Le temps partiel sôest beaucoup 

développé depuis les années 80 (19,5 % des femmes en 1983 et 2,1 % pour les hommes), en 

partie car il est demandé par les salariés
131

, mais dans un tiers des cas, il est subi (quotité de 

travail d®termin®e par lôemployeur)
132

.  

B) Le dispositif dôhoraires individualis®s 

1) Une procédure strictement encadrée 

Les horaires individualisés, encore dénommés « horaires variables », « horaires flexibles », ou 

« horaires à la carte è permettent aux salari®s dôopter pour un am®nagement individuel de leur 

temps de travail. Ils sont mis en place par lôemployeur, ¨ la demande des salari®s, dans le 

cadre dôune proc®dure particuli¯re n®cessitant lôaccord du personnel ou de ses repr®sentants. 

Aux termes de lôarticle L3121-48 du code du travail : « l'employeur peut, à la demande de 

certains salari®s, mettre en place un dispositif d'horaires individualis®s [é] apr¯s avis 

conforme du comit® d'entreprise ou, ¨ d®faut, des d®l®gu®s du personnel, s'ils existent. [é] 

Dans les entreprises qui ne disposent pas de représentant du personnel, l'inspecteur du 

travail autorise la mise en place d'horaires individualisés. » 

Ces horaires individualisés comportent : 

- une « plage fixe », constituant un temps de présence obligatoire pour tout le personnel (par 

exemple, entre 10h et 17h) ; 

- des « plages mobiles » en début, milieu ou fin de journée permettant aux salariés de choisir 

leurs heures dôarriv®e ou de d®part (par exemple, entre 8h30 et 10h le matin, et 17h et 18h30 

le soir).  

Les horaires individualisés peuvent entraîner des reports d'heures (crédits d'heures) d'une 

semaine sur une autre et ces heures ne sont alors ni comptées ni payées comme des heures 

supplémentaires si elles "résultent d'un libre choix du salarié". Un accord collectif d'entreprise 

ou d'établissement ou, à défaut, une convention ou un accord de branche peut prévoir les 

limites et modalités du report d'heures d'une semaine à une autre. A défaut d'accord collectif, 

les limites et modalités du report d'heures sont déterminées par décret en Conseil d'Etat. 

Lôemployeur peut refuser la mise en îuvre de ces horaires individualis®s sôil estime quôelle 

est incompatible avec les nécessités de fonctionnement de l'entreprise ou du service
133

.  

                                                           
130

 O. Sautory, S. Zilloniz, De lôorganisation des journ®es ¨ lôorganisation de la semaine, Economie et statistique 

nÁ478, 2015 (donn®es ¨ partir de lôenqu°te emploi du temps 2011 / voir aussi (Pak, 2013) 
131

 Ce « choix è peut ®galement °tre guid® par des contraintes vari®es, telles que transport, modes de gardeé 
132

 selon COE, ®volution des formes dôemploi, 2014 
133

 Sauf sôil sôagit dôune personne handicap®e ou dôun aidant familial de personne handicap®e. La possibilit® de 

disposer dôhoraires individualis®s constitue alors une obligation pour lôemployeur. (Article L3121-49  du code 

du travail : Les salariés mentionnés aux 1° à 4° et 9° à 11° de l'article L. 5212-13 bénéficient à leur demande, au 

titre des mesures appropriées prévues à l'article L. 5213-6, d'un aménagement d'horaires individualisés propre à 

faciliter leur accès à l'emploi, leur exercice professionnel ou le maintien dans leur emploi. Les aidants familiaux 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006903694&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006903704&dateTexte=&categorieLien=cid
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La proc®dure actuelle de demande dôhoraires individualis®s appara´t donc comme une forme 

d®rogatoire ¨ la r¯gle de lôhoraire collectif, strictement encadr®e, la demande dôam®nagement 

dôhoraires ne pouvant ®maner dôun seul salari®. 

2) Lôapport de lôAccord national interprofessionnel (ANI) du 19 juin 2013 sur la qualit® 

au travail et lô®galit® professionnelle 

Lôarticle 11 de lôaccord dispose « quô¨ lôoccasion notamment de lôentretien professionnel 

pr®vu par lôaccord national interprofessionnel du 5 octobre 2009 sur le d®veloppement de la 

formation tout au long de la vie professionnelle, le salarié pourra demander que soient 

examin®es les possibilit®s dôam®nagements horaires, compatibles avec ses mission, qui lui 

permettraient une meilleure articulation entre sa vie personnelle et sa vie professionnelle 

pour une période limitée. » 

On ne dispose pas de bilan sur la mise en îuvre de cette disposition. 

3) Bilan 

Les études, certes anciennes, proposant un bilan de lôutilisation des horaires individualis®s en 

France montrent que la flexibilité horaire serait davantage orientée vers les besoins de 

lôentreprise que vers ceux des salari®s. 

En t®moigne par exemple le fait que, selon lôenqu°te ECS 2009
134
, ces dispositifs dôhoraires 

flexibles sont plus fréquemment proposés dans les établissements qui connaissent 

régulièrement des variations de leur activit® que dans les ®tablissements o½ lôactivit® est 

relativement stable. 

Une autre mani¯re dôappr®hender lôambig¿it® de ces dispositifs - satisfaire tout à la fois les 

besoins de conciliation travail/famille des salariés et les besoins de flexibilité des entreprises -

consiste ¨ analyser leurs effets d®clar®s. Selon les repr®sentants des directions, ¨ lô®chelle 

européenne, les deux effets principaux sont « un meilleur ajustement des heures de travail au 

volume dôactivit® » (pour 55% des établissements concernés par ce dispositif) et « un plus 

grand degré de satisfaction au travail » (63% des établissements). Dans le cas de la France, 

côest lôeffet positif pour lôentreprise qui arrive en premier, ¨ lôinverse de ce qui se passe en 

moyenne européenne. Dans 65% des établissements français, le représentant de la direction 

signale une meilleure adaptation des horaires à la charge de travail ; dans 58% des 

établissements, il évoque un plus grand degré de satisfaction au travail. 

Autre signe du fait que les stratégies de flexibilité des entreprises prennent souvent le pas sur 

les besoins des salari®s dans les dispositifs dôam®nagements du temps de travail, on observe 

un développement des horaires atypiques, parfois couplé au temps partiel chez les femmes 

(par exemple, caissi¯res de grande surface). 23% des couples franais ont aujourdôhui des 

journées de travail fortement désynchronisées. Ces horaires atypiques sont dans lôensemble 

plus susceptibles de compliquer la conciliation entre vie familiale et vie professionnelle que 

                                                                                                                                                                                     
et les proches d'une personne handicapée bénéficient, dans les mêmes conditions, d'un aménagement d'horaires 

individualisés propre à faciliter l'accompagnement de cette personne.) 
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